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La séance est ouverte à 10 h 20.

Le PRESIDENT (interprétation du russe) : Avant de poursuivre le débat sur

le point inscrit à notre du jour, je voudrais attirer l'attention des membres de

l'Assemblée sur le document A/42/925, qui contient le texte d'une lettre qui m'a

été adressée par le Secrétaire général, et les informer que depuis hier - et cela

est indiqué dans cette lettre - le Guatemala, ayant payé la somme voulue, a ramené

le rnontant de ses arriérés à un montant inférieur à celui indiqué à l'Article 19 de

la Charte.

Puis-je considérer que l'Assemblée générale prend dûment note de cette

information?

Il en est ainsi décidé.

POINT 13 6 DE L'ORDRE DU JOUR (su i te)

RAPPORT DU COMITE DES RELATIONS AVEC LE PAYS HOTE :

a) RAPPORTS DU SECRETAIRE GENERAL (A/42/915 et Add.l);

b) PROJETS DE RESOLUTIONS (A/42/L.46 et A/42/L.47)

M. AL-ALFI (Yémen démocratique) (interprétation de l'arabe) : Monsieur le

Président, permettez-moi, pour commencer, de vous dire combien nous sommes heureux

de vous voir une fois de plus présider les travaux de la quarante-deuxième session

de l'Assemblée générale. Nous vounrions nous associer à ceux qui nous ont précédés

pour vous exprimer notre reconnaissance pour avoir rapidement répondu à la requête

présentée par le Groupe des pays arabes en vue de la reprise de la

quarante-deuxième session. Nous nous réjouissons également de la présence parmi

nous du secrétaire général des Nations Unies et tenons à lui dire combien nous

apprécions les efforts incessants qu'il déploie pour faire respecter les

obligations incombant aux Nations Unies en vertu de l'Accord de Siège.

L'Assemblée générale examine aUlourd'hui l'une des questions les plus

importantes auxquelles elle se soit trouvée confrontée depuis sa création, question

qui touche au fonCl même du fonctionnement des Nations Unies. S. E. l'Ambassadeur

du Bahreïn a exposé la position du Groupe des pays arabes au sujet <'le la loi

américaine relative à cette question. Nous consi<'lérons que la question juridique

relative à ce problème est on ne peut plus claire. Elle a été exposée dans les

rapfDrts du Secrétaire général des Nations Unies actressés à l'Assemblée générale.

Il existe de fait un différend entre les NRtions Unies et les Etats-Unis

d'Amérique, pays hôte, quant à l'interprétati.on et à l'application de l'Accord de



Siège conclu entre les deux parties en 1947. Les Etats-unis d'Amérique s'efforcent

notamment d'entraver les travaux des Nations Unies par la fermeture du bureau l'le la

Mission d'observation permanente de l'OLP auprès de l'Organisation des

Nations Unies et essaient même de se dérober à l'application de la section 21 nudit

accord. Ce faisant, ils vont à l'encontre des obligations juridiques

internationales qui leur incombent en vertu de l'Accord de Siège.

Il est naturel que cette position intransigeante de la part des Etats-Unis et

cette violation flagrante de l'Accord de Siège exigent des Nations Unies et de

l'Ass~mblée générale en particulier qu'elles assument leurs responsabilités

vis-à-vis d'un tel comportement, de le condamner et de prendre d'urgence des

mesures en vue, tout d'ahord, de se défendre. L'application d'une telle décision

illégale constituerait en fait un précédent dont nul n'est à l'abri, et nous

risquons tous de faire l'objet d'une décision similaire de la part du pays hôte.

Nul n'est hesoin de rappeler que cette mesure constitue une sorte de chantage

politique exercé par le pays hôte contre les Nations Unies et leurs Membres - àont

les àroits sont les mêmes pour tous. En fait, les Etats-Unis cherchent à se placer

au-dessus de l'ensemble des Etats Membres, après avoir échoué dans leur tentative

de pressions financières contre les Nations Unies dans la poursuite de leurs

ohjectifs. Nous n'avons pas oublié que le pays hôte a posé comme condition

expresse à la levée de ces pressions l'annulation de certaines résolutions adoptées

par les Nations Unies conformément à la volonté de la communauté internationale.

Il est curieux d'entendre dire que le pays hôte, 14 ans après la création du

bureau de la Mission d'observation permanente de l'OLP auprès de l'Organisation des

Nations Unies, se soit soudainement rendu compte que sa présence est illégale,

comme s'il appartenait au pays hôte de décider de son existence ou de sa

non-existence.

Du fait que cette loi et ses objectifs sont sur le point de se matérialiser,

il convient de souligner ce qui suit:

Premièrement, nous rejetons catégoriquement que les causes arabes dont la

représentation palestinienne auprès de l'Organisation des Nations Unies fassent

l'objet de surenchères électorales aux Etats-Unis d'Amérique, d'autant plus que

l'un des candinats à la présidence a été l'un des instigateurs de cette loi.

Deuxièmement, l'objectif de cette loi était de semer le trouble parmi les

membres de la communauté internationale et de détourner leur attention face à la

posi tion unanime de cP.t te communauté quant à la nécessi té de la convocat i.on de la
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Conférence internationale de paix sur le Moyen-Orient sous les auspices des

Nations Unies. Les Etats-unis d'Amérique ont ité les seuls avec Israil à rejeter

cette unanimité internationale.

Troisièmement, nous croyons fermement qu'une telle mesure est le résultat

d'une position politique motivée par la réalisation de visées uniquement

POlitiques. Il n'est pas surprenant que cette mesure ait été prise au moment même

de l'action américaine dans la région arabe, sous prétexte de vouloir réaliser la

paix.

Il convient de se demanner si c'est réellement à titre de médiateurs que les

Etats-Unis se trouvent dans la région arabe, alors qu'ils prennent nettement part i

pour Israël. Comment pourraient-ils agir en médiateurs alors qu'ils cherchent à

priver l'OLP, unique représentant légitime du peuple palestinien, de jouer son rôle

dans le processus de la recherche d'une solution globale au Moyen-Orient, compte

tenu notamment du fait que la question de palestine est au coeur même du conflit de

la région?

La communauté internat ionale ne saura it se lais ser tromper par une telle

mesure. Les Etats-Unis d'Amérique et Israël sont en effet liés par une alliance

stratégique. Israël reçoit même une aide illimitée des Etats-unis d'Amérique dans

tous les domaines, et les décisions américaines concernant la région du

Moyen-Orient sont tributaires de l'assentiment et de la bénédiction d'Israil.

\

1
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Par conséquent nous estimons que la tentative faite par le pays hôte visant la

fermeture du bureau de la Mission permanente d'observation ne l'OLP auprès des

Nations Unies et les activités des Etats-Unis qui se déroulent en même temps dans

la région tendent vers un même objectif, à savoir mettre fin aux acquis politiques

réalisés par le peuple paleatinien sous la direction de l'OLP sur le plan

international, notamment son droit à l'autodétermination et à l'écHfication d'une

patrie indépendante et son droit à être représenté à la Conférence internationale

Sllr le Moyen-Or i ent. Sans aucun doute, de telles tentê\t ives ne pour ront about i r

le peuple palestinien, comme le reconnaît le monde entier, joue actuellement un

rôle héroïque dans les territoires occupés contre les forces d'occupation

israéliennes, ces forces qui tentent d'étouffer la volonté du peuple palestinien et

d'éliminer celui-ci.

Qui peut croire, aujourd'hui, les allégations àes Etats-Unis et d'Israël,

selon lesquelles les Palestiniens sont des terroristes. Vous avez vu les jeunes

palestiniens lancer des pierres et utiliser des bâtons contre les machines les plus

sophistiquées des forces d'occupation, qui n'ont pas réussi à réprimer le

soulèvement, parce que la cause de ces jeunes est juste. Les médias en rapportant

les événements qui se produisent dans les territoires palestiniens occupés font

état du fait que les forces d'occupation israéliennes exercent les pires formes ne

terrorisme d'Etat. Rst-il pire forme de terrorisme que de tenter d'enterrer des

Palestiniens vivants et d'infliger des blessures au peuple palestinien? La

communauté internationale assisterait-elle sans réagir au meurtre d'adolescents,

d'enfants, de femmes et de vieillards?

Nous n'avons pas encore entendu le Gouvernement américain condamner ces

pratiques israéliennes qui portent atteinte aux droits de l'homme àes

Palestiniens. Par contre, nous savons comment tous les responsahles américains

condamnent les Palestiniens et les ~rabes en général lorsqup. la question touche une

seule personne israélienne.

Pour conclure, nous voudrions affirmer, une fois encore, que les Nations Unies

doivent, aujourd'hui, tracer leur devenir et lellr destin et se montrer à la hauteur

de leurs responsabilités à 11égard de cette violation flagrante dont se rend

coupable le pays hôte à l'égard des obligations juridiques internationales qu'il a

contractées en vertu de l'Accord de Siège.



MP/4 1\/4 2/PV .102
- 7 -

M. PEJIC (yougoslavie) (interprétation de l'anglais) : Monsieur le

Président, je voudrais vous dire tout d'abord combien ma délégation est heureuse de

vous voir à nouveau présider l'Assemblée générale. Nous nous souvenons tous de la •

façon extrêmement efficace dont vous avez présidé la quarante-deuxième session,

qui, à notre avis, a été l'une des sessions les plus fructueuses de ces

10 dernières années.

La question du statut de la Mission permanente d'observation de l'Organisation

de libération de la palestine et celle de Son fonctionnement normal auprès de

l'Organisation des Nations Unies, outre les aspects juridiques de la question, sont

surtout d'ordre politique. Il est donc très important pour les travaux et

activités présents et futurs de l'Organisation mondiale en vue de la réalisation

des buts et des principes consacrés dans la Charte des Nations Unies de trouver une

solution constructive. ~i la décision du pays hôte, les Etats-Unis d'Amérique, de

fermer le bureau de l'OLP à New York était exécutée, cela constituerait un

dangereux précédent pour le fonctionnement normal de l'Organisation mondiale.

NOUS considérons donc qu'il est de l'intérêt bien compris des Btats Membres de

l'Organisation des Nations Unies que la question des activi tés de la Mission

d'observation de l'OLP auprès de l'Organisation des Nations Unies soit réglée d'une

façon qui, une fois pour toutes, permette d'éviter ces controverses et différends

artificiels et nuisibles, d'autant plus que les récents événements dramatiques qui

se sont produits sur la Rive occidentale et à Gaza, la résistance résolue des

Palestiniens et leur rejet de l'occupation étrangère ont clairement montré qu'il ne

peut y avoir de règlement iuste et durable àu problème de Palestine sans une

participation directe des Palestiniens, dont le seul représentant légitime est

l'Organisation de libération de la Palestine.

Il est vraiment paradoxal que l'Organisation mondiale Se voit ohligée

d'examiner la question du statut de la Mission d'observation de l'OLP au moment

'ême du soulèvement du peuple palestinien, qui est décidé à faire une réalité de

~s aspirations à l'exercice de son droit légitime à l'autoilétermination et à

indépendance, en dépit des mesures brutales des forces d'occupation israéliennes

i, n'ailleurs, ont fait l'objet de la condamnation de tous et ont soulevé

DOrreur dans le monde entier. C'est sur cela, à notre avis, que doivent se

ncentrer toute l'attention et tous les efforts ne l'Assemblée qénérale, àu

nseil de sécurité et de l'ensemble de l'Organisation des Nations Unies.
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Le fonctionnement normal de la Mission permanente d'observation de

l'Organisation de libération de la Palestine auprès de l'Organisation des

Nations Unies est d'une importance indéniable dans les efforts d'ensemble déployés

par la communauté internationale pour mettre en train un processus de règlement

pacifique et juste à la question de Palestine. Ce dont il s'agit, c'est du droit

des mouvements de libération reconnus par l'Organisation mondiale de participer

activement en tant que représentants légitimes de leurs peuples aux travaux des

Nations Unies, notamment en ce qui concerne les questions qui ont trait à la

réalisation de leurs aspirations légitimes.

Dans ce contexte, je voudrais rappeler que, par sa résolution 3237 (XXIX),

l'Assemblée générale a invité l'Organisation de libération de la Palestine à

participer en qualité d'observateur aux travaux de l'Organisation des

Nations Unies, de sorte que le pays hôte permette à la Mission de l'OLP auprès de

l 'Organisat ion des Nations Unies de s' acqu itter de ses fonctions norma lement et

sans obstruction, conformément à l'Accord de Siège. L'Assemblée générale a

réaffirmé à la quasi-unanimité cette position par sa résolution 42/210 B en date du

17 décembre 1987, qui a été adoptée en réponse aux mesures adoptées par le pays

hôte. Qu'il me soit permis également de rappeler qu'il est stipulé, entre autres,

dans cette résolution que :

"la Mission permanente d 'ohservat ion de l' Orqanisation de libérat ion de la

Palestine auprès de l'Organisation des Nations Unies à New York est couverte

par les dispositions de l'Accord de Siège et devrait pouvoir établir et

maintenir des locaux et des installations fonctionnelles adéquates, et que le

personnel de la Mission devrait pouvoir entrer aux Btats-Unis et y demeurer

pour s'acquitter de ses fonctions officielles."

A la réunion du 16 octobre 1987, les membres du Mouvement des pays non

alignés, dont l'OLP est un membre à part entière, ont affirmé que la meSure

envisagée par le Congrès des Nations Unies concernant la fermeture de la Mission

d'observation de l,OLP à New York constitue une violation de l'Accord de siège et

qu'une telle mesure, à un moment où la communauté internationale déploie des

efforts pour convoquer une conférence internationale sur le Moyen-Orient sous les

auspices des Nations Unies, est :

" un déni du droit inaliénable du peuple palestinien de présenter et défendre

sa cause nans les instances internationales, et notamment à l'Organisation des

Nat ions Uni es."
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Les événements déplorables qui se sont produits dans l'intervalle, notamment

la loi du 22 décembre 1987, par laquelle la mesure envisagée par le pays hôte a

pris force de loi, corroborent les avertissements lancés pendant l'examen du

rapport du Comité des relations avec le pays hôte.



En conséquence, j'aimerais également souligner en cette occasion que ma

délégat ion a pour princ ipe de ne pas accepter les tentat ives t'le fouler aux pieds ou

d'interpréter de façon sélective, par le biais de décisions arbitraires prises par

le pays hôte, les obligations contractées en vertu d'accords internationaux,

donnant ainsi libre cours à des pratiques contraires aux principes de l'égalit~ et

de la coopération internationale équitable.

Face à la situation créée récemment, la délégation de la Yougoslavie lance un

appel au pays hôte pour qu'il prenne d'urgence les mesures qui s'imposent pour

faire en sorte que rien ne fasse obstacle au fonctionnement normal ne la Mission

d'observation de l'OLP auprès des Nations Unies et pour garantir le plein respect

des dispositions de l'Accord de Siège ainsi que des résolutions et décisions

pertinentes de l'Assemblée générale.

Nous espérons donc que le pays hôte prendra les mesures appropriées pour

revoir sa décision, dont l'application constituerait une violation des obligations

internationales et, partant, créerait des obstacles graves et durables aux travaux

de l'Organisation mondiale, pour ce qui est notamment du règlement de problèmes

internat ionaux en suspens qu i menacent la pa ix et la sécuri té internat ionales, au

nombre desquels la question de Palestine est certainement l'une des plus complexes

et des pl us aiguës.

Dans ce contexte, je voudrais dire combien ma délégation appreCle les efforts

déployés par le Secréta ire général, dont les rapports nous donnent l'impulsion

nécessaire pour surmonter les difficultés auxquelles la Mi ssion d' observat ion de

l'OLP aux Nations Unies est confrontée nans ses travaux et dans ses activités. La

Yougoslavie appuie toutes les mesures et toutes les décisions qui permettra ient de

régler de façon constructive le problème sur la base du respect total de l'Accord

de Siège af in non seulement de sauvegard er les pr inc ipes fondamentaux de la Char te

des Nations unies, mais aussi de permettre aux Nations Unies à ce tournant de leur

histoire cle concentrer leur at tent ion sur la quest ion essent ielle qu i est d'entamer

le processus d ébauchant sur une solution d'ensemble, juste et durable de la

question de Palestine.

M. arT (République démocratique allemande) (interprétat ion de

l'anglais) : Depuis quelque temps, la délégation de la République démocratique

allemande voit avec beaucoup d'inquiétude les tentatives de discréditer

l'Organisation des Nations Unies, enceinte multilatérale de nialogue et de

coopération. Corrane l'immense majorité des repr.ésentants a pu le constater au cours

JF-S/5 A/42/PV.I02
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du débat, les mesures prises récemment pour fermer la Mission permanente

d'observation de l'Organisation de libération ne la Palestine auprès des

Nations Unies entre dans le cadre de ces tentatives pour faire en sorte, en

recourant à des moyens politiques et financiers, que l'Organisation mondiale ne

puisse pas mener à bien ses travaux. La République démocratique allemande partage

ce point de vue car ces mesures sont en contradiction flagrante avec le droit

international, la Charte des Nations unies et, notamment, les obligations énoncées

dans l'Accord de Siège. Par conséquent, nous appuyons la convocation de cette

session, d'autant que nous vivons à une époque où il semble possible d'améliorer

l'atmosphère internationale, de progresser dans le domaine de la limitation des

armements et du désarmement et, surtout, d'arriver à un règlement pacifique des

conflits internationaux, autant de possibilités qu'il nous faut exploiter et

auxquelles il ne doit pas être fait obstacle.

Toutes les activités de la Mission d'observation de l'OLP auprès des

Nations Unies reposent sur des décisions adoptées par l'Assemblée générale et sont

clairement définies dans l'Accord de Siège. En vertu de cet accord de droit

international conclu entre le Gouvernement du pays hôte et l'Organisation mondiale,

les Etats-Unis ont l'obligation de garantir aux missions accréditées auprès des

Nations Unies, dont la Mission permanente d'observation de l'OLP, qu'elles puissent

s'acquitter pleinement de leurs fonctions à l'Organisation des Nations Unies et non

pas d'empêcher leur fonctionnement normal. Cela sous-entend une participation sans

entrave aux activités de l'Assemblée générale et à toutes les conférences et

réunions internationales organisées sous les auspices des N,3tions Unies au)(que11es

l'OLP, en sa qualité de représentant légitime du peuple palestinien, a été

explicitement invitée aux termes des résolutions 3237 (XXIX) et 3375 (XXX).

La décision d'accorder à l'OLP le statut d'observateur a elle aussi été prise par

l'Assemblée générale. Aussi, toute tentative de fermer le bureau de la Mission

d'observation ne l'OLP constitue, en dernière analyse, une mesure qui, de par ses

dimensions et ses effets, vise l'Organisation des Nations Unies dans son ensemble,

une mesure qui va à l'encontre des buts et des principes consacrés dans la Charte

pour maintenir la paix mondiale et renforcer la coopération internationale.

La résolution 42/210 B adoptée à une majorité écrasante réaffirme le droit de

l'OLP à avoir une mission d'observation conformément à la résollltion 3237 (XXIX) et

à l'Accord de Siège. Le Foreign Relations Authorization Act du 22 décembre 1987

enfreint ce droit. Autrement dit, cette loi constitue une violation des



obligations du droit international. Le Gouvernement du pays hôte - les Rtats-Unis

d'Amérique - est bien conscient de ce fait, ainsi qu'il ressort (le la lettre

envoyée le 5 janvier 1988 au Secrétaire général des Nations unies par

l'Ambassadeur Okun :

"tl n'est pas exclu que les dispositions rdu Foreign Relations Authorization

Act concernant la Mission d'observation de l'OLP] empiètent sur les pouvoirs

conférés au Président par la Constitution et, si elles étaient appliquées,

elles seraient contraires aux obligations juridiques internationales ••• en

vertu de l'Accord de Siège conclu avec l'ONU." (A/42/915, par. 4)

L'action engagée par le pays hôte contre le Aureau de l'OLP à New york est en

outre incompatible avec le principe selon lequel les Etats doivent s'acquitter de

bonne foi des obligations qui leur incombent en vertu du droit international tel

qu'il est consacré dans la Charte des Nations Unies, l'Acte final d'Helsinki et les

autres documents juridiques internationaux. Dans l'Acte final de la Conférence sur

la sécurité et la coopération en Europe, signé par le pays hôte, on peut lire:

"Les Eta ts participant s' acqu itteront en toute bonne foi des obligations

contractées en vertu du droit international, tant des obliqations ciécoulant

des principes et règles généralement acceptés du droit international que des

obligations découlant de traités ou autres accords, conformément au droit

international auquel ils sont partie. Dans l'exercice de leurs droits

souverains, et notamment le droit de décider de leurs lois et règlements, ils

respecteront les obligations juridiques contrRctées en vertu du àroit

international; ... "

La République démocratique allemande estime que le respect scrupuleux de

l'ensemble des traités internationaux est une base essentielle pour la coopération

internationale, l'amélioration des relations internationales et la maintien de la

paix mondiale. En conséquence, nous nous opposons fermement aux mesures hotiles au

droit international prises par le pays hôte contre la Mission permanente

d'observation de l'OLP. Nous demandons aux autorités nu pays hôte de respecter

scrupuleusement les oligations contractées aux termes du droit international et de

l'Accord de Siège et de rapporter immédiatement leur décision de fermer le bureau

de l'OLP. Nous appuyons avec force les initiatives entreprises par le

Secrétaire général des Nations Unies pour garantir le plein respect de l'Accord de

Siège et lui demandons de poursuivre ses efforts afin que la Mission d'observation

de l'OLP puisse poursuivre ses activités.

JF-S/5 A/42/PV .102
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Etant donn' qu'il existe un diff'rend entre les Nations unies et les

Etats-Unis, il importe d'invoquer la proc'dure de règlement oes diff'rends qui

figure dans la section 21 de l'Accord de siège. A cet égard, noUS partaqeons

l'espoir des diff'rentes parties que, tout au moins, le pays hôte ne changera pas

le statu quo de la mission d'observation de l'OLP en attendant que le différend

soit r'glé.

Les mesures visant à fermer la mission de l'OLP interviennent à un moment où

des protestations persistantes ont lieu dans les territoires occupés par Israël.

Le soulèvement populaire, qui prend de plus en plus d'ampleur et d'intensité,

illustre de façon impressionnante - et tragique - que le peuple palestinien ne peut

être privé de son droit à l'autodétermination, à l'indépendance et à la création de

son propre Etat, ni par la force militaire ni par de fausses déclarations. La

volonté de liberté de tout un peuple est invincible. si l'on essaie maintenant de

faire obstacle aux activités légitimes de l'OLP aux Nations Unies, activités qui

sont si importantes pour un règlement du conflit au Moyen-Orient, on ne peut

considérer ces tentatives que comme des manoeuvrp.s de la part de milieux qui, par

tous les moyens, s'efforcent d'empêcher un règlement complet du conflit dans

l'avenir.
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Tout récemment, l'Assemblée g'nérale, avec l'appui de la majorit' 'crasante

des Etats à sa quarante-deuxième session, réaffirmait qu'il n'y avait pas d'autre

solution qu'un règlement gén'ra1, juste et durable du conflit au Moyen-Orient. Le

retrait d'Israël de tous les territoires occup's depuis 1967, le respect de

l'exercice des droits souverains àu peuple palestinien et la garantie du droit de

tous les Etats de la région à l'indépendance et à des frontières sûres sont autant

d , ' l' t f de emen s on amentaux pour une paix durable au Moyen-Orient.

La République démocratique allemande préconise énergiquement une solution

rapide au problème du Moyen-Orient, qu i serait fondée exclusi vement sllr des moyens

pacifique~. Il est maintenant plus évident que jamais que c'est la convocation

d'une conférence internationale, avec la participation des cinq membres permanents

du Con~ei1 de sécurité et de toutes les parties intéressées, y compris l 'OLP, qui

offrira la clef d'un règlement de la situation explosive qui règne dans la région.

De même, il est 1arqement reconnu qu'il ne saurait y avoir de solution

équitable si l'OLP est exclue.

Le représentant légitime du peuple palestinien, reconnu par les Nations Unies,

ne doit pas être privé des moyens politiques d'exercer les droits léqitimes de son
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peuple et doit pouvoir participer à la solution du conflit dans le cadre de

l'Organisation mondiale. La participation sans restriction de l'OLP aux activités

des Nations Unies est indispensable à l'exercice du droit du peuple palestinien à

l'autodétermination et à un juste règlement du conflit nu Moyen-Orient, impératif

aujourd'hui plus que jamais.

La République némocratique allemande réaffirme à cet égard son appui à la

juste cause du peuple palestinien sous la direction de l'OLP et sa solidarité avec

cette cause.

M. AL-KAWARI (Qatar) (interprétation de l'arabe) : Monsieur le Président,

je suis très heureux de m'associer aux orateurs qui m'ont précédés pour exprimer

notre sincère gratitude à S. E. M. Javier pérez de Cuéllar pour le rapport complet

et objectif qu'il a présenté sur la question dont l'Assemblée générale est saisie

lors de sa reprise. Je voudrais également remercier le Secrétaire général et ses

collaborateurs des efforts qu'ils ont faits pour cerner les éléments juridiques,

pratiques et autres de cette question.

Comme un certain nombre d'orateurs l'ont fait, je voudrais tout d'abord me

référer à un principe important et contraignant du droit international: les

obligations internationales priment sur les dispositions des lois nationales. Si

les obligations contractées par un Etat en vertu du droit international et de

tra ités bilatéraux ou multilatéraux se trouvent être en conf! it avec la législat ion

nationale de cet F.tat, les dispositions du traité ou du droit international ont la

préséance sur la loi nationale.

Cette règle est l'une des bases du droit international contemporain et elle a

été incorporée dans les constitutions d'un certain nombre d'Etats Membres dont les

constitutions ont été remaniées dans les 50 dernières années, c'est-à-dire depuis

que cette règle s'est trouvée fermement établie en droit international.

A ce propos, je ne saurais passer sous silence le fait que la Convention de

Vienne Sur le droit des traités, du 23 mai 1969, dont les Etats-Unis sont devenus

signataires le 24 avril 1970, prévoit, à l'article 18 qu'

"Un Etat doit s'abstenir d'actes qui priveraient un traité de son objet et

de Son but" (A/CX>NF •39/27, art. 18)

et la même Convention dispose qu' :

"Une partie ne peut invoquer les dispositions de son nroit interne comme

justifiant la non-exécution d'un traité." (art. 27)

!
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Les dispositions juridiques qui précèdent, envers lesquelles le pays hôte

s'est engagé en vertu du fait qu'il est partie à la Convention de Vienne sur le

droit des traités, montrent à l'évidence que les mesures que le gouvernement du

pays hôte a décidé de prendre sont une violation flagrante de ses obligations

internationales contractées en vertu de l'Accord de Siège, notamment aux sections

Il et 12 de l'Accord, où il est demandé de s'abstenir de mettre des obstacles au

transit à destination ou en provenance du district administratif des personnes

invitées à s'y rendre, quelles que soient les relations existant entre les

gouvernements dont relèvent ces personnes et le Gouvernement des Etats-unis.

Les dispositions de la Convention de Vienne montrent très clairement que le

pays hôte ne peut pas invoquer une loi promulguée par sa législature comme prétexte

pour justifier sa violation d'une obligation internationale.
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NOUS espérons que le Gouvernement des Etats-Unis d' Amérique, le pays hôte,

reviendra sur sa position afin de renforcer la légitimité internationale et

l'efficacité de notre organisation. Si le gouvernement du pays hôte s'en tient à

sa position actuelle, qui est contraire au droit international et à ses obligations

internationales, la seule voie ouverte à l'Assemblée générale serait celle énoncée

à la section 21 de l'Accord de Siège, c'est-à-dire un arbitrage obligatoire.

Dans l'intervalle, ma délégation pense que l'Assemblée générale devrait

demander à la Cour internationale de Justice, conformément à l'Article 65 de son

statut, SOn avis consultatif sur la légalité de la mesure qu'envisage de prendre le

gouvernement du pays hôte, compte tenu des obligations internationales qu'il a

contractées en vertu de l'Accord de Siège, ainsi que son avis sur les mesures

provisoires qui devraient être prises pour assurer le respect de ceS obligations

tant que le différend n'aura pas été réglé par l'arbitrage.

Aujourd'hui, le monde est étonné de ce qui se passe dans les territoires

palestiniens occupés, où le peuple palestinien a pris sa cause en main et a décidé

de mener sa lutte sans autre aide que celle de Dieu, car il est convaincu de la

légitimité de sa cause et est prêt à consentir des sacrifices. Les Palestiniens

ont suffisamment montré qu'ils faisaient preuve de patience et d'endurance à

l'égard de l'occupation étrangère et donné à la communauté internationale de

nombreuses occasions de jouer son rôle. Quel en a été le résultat? Des

résolutions suivies par d'autr.es résolutions qui n'ont jamais été suivies d'effet.

Il est un monde qui, influencé par les médias sionistes, a accepté que la recherche

d'une solution à la question de Palestine soit retardée. Les sionistes ont ainsi

pu imposer leur volonté au peuple palest inien, jusqu'à ce soulèvement béni qui

s'est produit et qui a révélé la nature du sionisme, même à ceux qui avaient été,

pendant un certain temps, bernés par ses machinations. Ils voient apparaître

maintenant un nouveau nazisme qui se donne libre cours: c'est ainsi qu'on tue des

enfants, qu'on arrête des femmes et qu'on enterre des gens vivants.

Rien ne décrit plus éloquemment les mesures sionistes prises contre le peuple

palestinien dans les territoires occupés que la déclaration courageuse prononcée

par l'ambassadeur d'un Etat occidental à Tel-Aviv dont le pays a été victime de

l'occupation nazie, au cours de laquelle il a dit notamment :

"Même les nazis n'allaient pas dans la rue briser les os des gens avec des

gourd in5. "



--------------------------------
GA!? A!42!PV.I02

- 22 -

M. AI-Kawari (Qatar)

Il a dit aussi

"N:>us lisons dans la presse que les soldats israéliens descendent dans la rue

pour aller casser les os des gens et arracher les enfants de leur foyer. Je

ne dis pas que c'est mieux ou pire que ce que mon pays a connu sous

l'occupation nazie, mais les deux situations sont tout aussi mauvaises l'une

que l'autre. Cependant, je ne me souviens pas avoir vu les soldats allemands

battre les gens dans nos rues."

Ainsi, le sionisme dépasse-t-il le nazisme dans sa cruauté.

La question dont nous sommes saisis est d'une très grande importance. Les

sionistes cherchent, grâce à la fermeture de la Mission de l'OLP, à réduire au

silence la voix des Palestiniens, parce que c'est la voix de la justice et que la

voix de la justice est puissante. Mais ils oublient, ou ils préfèrent oublier,

qu'une pierre lancée par la main innocente d'un enfant palestinien en dit bien plus

long que toutes les déclarations et a un impact bien plus fort que toutes les

résolutions. Les Palestiniens de toutes les couches de la société, à l'intérieur

conune à l'extérieur de la Palestine, ont choisi leur seul représentant légitime,

l'Organisation de libération de la Palestine (OLP). Le monde a reconnu ce

représentant, qu i est devenu un observateur accrédité auprès de l'Organisation des

Nations Unies il y a 13 ans.

Mon pays, qui a appuyé et qui continue d'appuyer le peuple frère palestinien

du fait que nous appartenons à la même civilisation et que nous croyons à la

justice de la cause pour laquelle il lutte, rend hommaqe, ~u haut de cette tribune,

au peuple combattant des territoires palestiniens occupés et réaffirme son appui à

ce peuple et à son seul représentant légitime, l'Organisation de libération de la

Palestine. L'histoire ne nous a jamais montré qu'un peuple qui lutte pour sa

liberté et son indépendance ne parvient pas à son objectif. La victoire du peuple

palestinien le prouvera encore une fois, quelle que soit la magnitude des plans

sionistes pour réduire au silence la voix nu peuple palest inien dans cette instance

internationale.

Il appartient à l'Assemblée générale de prendre toutes les mesures juridiques

lécessaires pour déjouer ces plans, en recourant aux moyens précités qui

bénéficient de l'appui ~e tous les représentants qui ont pris la parole avant moi.

M. YUSOF (Malaisie) (interprétation de l'anglais) : Une fois de plus,

l'Organisation des Nations Unies est confrontée à Lln problème critique qui pourrait

menacer sa viahilité. Cette fois-ci, le Gouvernement des ~tats-Unis, pays hôte,

nenace de fermer, avant la fi.n de ce mois, la Mission permanente d'observation de
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l'Organisation de libération de la Palestine auprès de l'Organisation des

Nations Unies.

La position du Siège de l'Organisation des Nations Unies, les obligations

incombant au pays hôte et les relations que les deux parties doivent mutuellement

entretenir ont été clairement établies et énoncées dans l'Accord de Siège de 1941.

Ces dispositions ont été étendues à l'OLP en vertu de la résolution 3231 (XXIX) de

l'Assemblée générale en date du 22 novembre 1974. En décembre dernier, l'Assemblée

générale a réitéré ces dispositions et a prié

"le pays hôte de respecter les obligations que lui impose l'Accord relatif au

Siège de l'Organisation des Nations Unies et, à cet égard, de s'abstenir de

prendre toute mesure qui empêcherait la Mission permanente d'observation de

l'Organisation de libération de la Palestine auprès de l'Organisation des

Nations Unies de s'acquitter de ses fonctions officielles"

(résolution 42/210 Bl

Les orateurs qui m'ont précédé ont éclaici ces principes juridiques, et je ne

m'attarderai sur ceux-ci, sauf pour dire que mon gouvernement est tout à fait

d'accord avec leurs conclusions et l'appel qu'ils lancent au pays hôte pour qu'il

respecte les obligations que lui impose l'Accord de Siège. Il est évident qu'il

existe un différend entre les Etats-unis et l'Organisation des Nations Unies au

sujet de l'applicabilité de l'Accord de Siège à la Mission de l'OLP.
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Ma délégation se félicite des efforts faits par le Secrétaire général, qui,

depuis décembre dernier, suit attentivement cette question. J'adresse au

Secrétaire général et au Conseiller juridique, M. Carl-August Fleischhauer, mes

sincères remerciements pour les rapports contenus dans les documents A/42/9lS et

A/42/9lS/Add.l, en date des 10 et 15 janvier dernier respectivement. Ces rapports

soulignent que le Gouvernement américain n'a pas pris de décision:

"concernant l'application de la lég islation en question à la Mission

d'observation de l'Organisation de libération de la Palestine (OLP) auprès des

Nations Unies à New York." (A/42/9lS/Add.l, par. 1)

Il est en outre indiqué qu'aucune nouvelle date n'avait été fixée pour une décision

par le pays hôte.

A cette étape, on peut reconnaître que le Gouvernement américain s'est abstenu

de prendre une décision qui empêcherait la mission de l'OLP de s'acquitter de ses

fonctions officielles, comme le demande la résolution 42/210 B du

17 décembre 1987. Il est également vrai, comme l'a fait remarquer l'Observateur

permanent de l'OLP dans la déclaration qu'il a prononcée hier, qu'en signant le

22 décembre 1987 Foreign Relations Authorization Act au titre des exercices 1988

et 1989, titre X, le Président des Etats-unis avait fait une réserve en ce qui

concerne les dispositions relatives à la mission d'observation de l'OLP auprès des

Nations Unies.

Il ne fait aucun doute que les Etats-unis devront résoudre le problème que

pOse la réserve présidentielle en ce qui concerne le titre X de la loi dans les

délais spécifiés. Nous espérions qu'une solution à la question aurait pu être

trouvée dans le cadre de la législation interne. Hélas, les contacts du

Secrétaire général avec le Gouvernement américain n'ont pas permis n'obtenir des

assurances dans ce sens.

Néanmoins, il faut reconnaître que cette modération a des limites. La

disposition pertinente du Foreign Relations Authorization Act doit prendre effet le

21 mars 1988. La menace de fermer la mission de l'OLP ne peut qu'affecter son bon

fonctionnment. L'incertitude de la situation perturbe ses fonctions officielles,

d'où la crainte de la mission de l'OLP et des membres de cette organisation de voir

le Gouvernement américain appliquer le titre X de cette loi. Cela constituerait

manifestement une violat ion de l'Accord de Siège par le pays hôte. Nous regrettonS'

qu'une telle mesure puisse être envisagée. Nous expr.imons clairement notre

profonde préoccupation à ce sujet.
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Notre inquiétude est suscitée également par les répercussions que pourrait

avoir la violation de l'Accord de Siège, étant donné que le rôle de l'Organisation

s'étend à toutes les régions du monde, ainsi que par les répercussions d'une telle

violation sur les efforts sérieux faits par la communauté internationale pour

trouver des solutions pacifiques aux nombreux problèmes qui se posent dans le monde.

Ma délégation estime cependant que la véritable question qui se cache derrière

le titre X de la loi est le problème palestinien. L'application de la loi aurait

pour effet de prévenir la solution de ce problème et la restitution de toutes les

terres arabes occupées illégalement par Israël, étant donné que les efforts faits à

cette fin exigent nécessairement la pleine participation de l'OLP à une Conférence

internationale organisée sous les auspices des Nations Unies comme en a convenu le

Conseil de sécurité.

La situation dont nous sommes témoins nans les territoires occupés de la Rive

occidentale et de la bande de Gaza sont les derniers signes qui montrent que le

Moyen-Orient est une poudrière prête à exploser. Nous assistons quotidiennement à

la poursuite du soulèvement populaire, et voyons des jeunes Palestiniens lancer des

pierres et recevoir des balles. Nous continuons à nous poser cette question:

combien de jeunes Palestiniens devront-ils encore mourir avant qu'une solution

d'ensemble soit trouvée?

Aussi difficile que cela puisse être, un processus de paix doit commencer

entre les Israéliens et ceux qui les appuient, car il ne peut être réalisé que par

le dialogue. Un règlement négocié avec l'OLP, seul représentant du peuple

palestinien, est inévitable.

La Malaisie confirme sa solidarité avec le peuple palestinien dans la

poursuite de sa lutte pour la justice et la paix, objectif qui ne sera réalisé

que: lorsque le peuple palestinien recouvrera son droit au retour dans ses foyers;

lorsqu'il pourra exercer son droit à l'autodétermination; et lorsque toutes les

terres arabes illégalement occupées par Israël auront été restituées à leurs

propriétaires légitimes.

Ma délégation estime que les aspects juridiques et politiques du problème dont

l'Assemblée est saisie doivent être examinés en même temps. Il ne fait aucun dOllte

que l'application de la loi violera l'Accord de Siège. Nous demandons donc au pays

hôte de respecter pleinement les obligations qui lui incombent en vertu de l'Accord

et de donner l'assurance à l'Organisation qu'aucune mesure ne sera prise pour

entraver les arrangements qui existent pour faciliter le bon fonctionnement de la
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mission de l'aLP. A cette fin, nous demandons au Secrétaire général de poursuivre

ses efforts avec le Gouvernement américain pour empêcher l'application de la loi.

Compte tenu de l'urgence du problème, ma délégation estime que c'est à juste titre

que le Secrétaire général invoque la procédure de règlement des différends définie

à la section 21 de l'Accord de Siège.

Cependant, compte tenu du temps limité dont nous disposons, ma délégation

voudrait exhorter le pays hôte à réexaminer sérieusement ses obligations juridiques

découlant de l'Accord de Siège et de s'abstenir d'imposer une décision unilatérale

à la communauté internationale.

Pour terminer, je suis heureux de dire que la Malaisie s'est jointe aux autres

Etats Membres pour parrainer les projets de résolution A/42/L.6 et A/42/L.47, qui

expriment notre appui à la mission de l'OI,P et notre volonté de sauvegarder la

viabilité des Nations Unies.

M. ADJOYI (Togo) : Monsieur le président, prenant la parole pour la

première fois en ma qualité d'ambassadeur, représentant permanent de la République

togolaise auprès de l'Organisation des Nations Unies, devant cet auguste aréopage,

à l'occasion de cette reprise de la quarante-deuxième session de l'Assemblée

générale, je voudrais, avant toute chose, vous transmettre à vous et à toutes les

délégations ainsi qu'au secrétaire général le message de paix et de solidarité de

S. E. le général Gnassingbé Eyadema, président-fondateur du Rassemblement du peuple

togolais, Président de la République. Je puis vous assurer de la disponibilité et

de la détermination du Gouvernement togolais à oeuvrer de concert avec vous, pour

l'édification d'un monde de paix et de sécurité, raison d'être de l'organisation à

laquelle nous avons décidé librement d'appartenir.

C'est pour moi également l'occasion de vous exprimer la satisfaction de ma

délégation pour la dextérité avec laquelle vous avez conduit nos travaux l~urant la

première partie de cette quarante-deuxième session, ce qui augure d'heureuses

conclusions à nos présentes assises. C'est également le lieu de saluer encore une

fois les efforts soutenus du secrétaire général de l'Organisation, S. R. M. Javier

pérez de Cuéllar, en vue d'atteindre les objectifs fixés par la Charte. Le voyage

qu'il vient d'effectuer en Afrique est plein de significations, et mon pays ne peut

que l'en féliciter et l'encourager à multiplier de tels déplacements qui sont

nécessaires pour mieux appréhender les problèmes à résoudre aux fins de leur

trouver des solutions adéquates.
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A travers le secr'taire g'n'ral, c'est tout le syst~me de la famille des

Nations Unies que je salue, pour le rôle actif qu'il ne cesse de jouer, pour

l'avènement de la paix et de la s~urit' dans toutes les r'qions du monde,

notamment au Moyen-Orient où le problème palestinien demeure le centre de toutes

les pr'occupations.

La r'solut ion 3236 (XXIX), intitu l'e "Quest ion de Palest ine tl
, qu i notamment :

"réaffirme les droits inali'nables du peuple palestinien en Palestine .•. " et

"souligne que le re spect total et la réalisat ion de ces droits inaliénables du

peuple palestinien sont indispensables au règlement de la question de

Palest ine,"

engage la responsabilité de tous.

C'est en vue d'assumer pleinement son rôle dans le règlement de la question de

Palestine que l'Organisation des Nations Unies a adopté le 22 novembre 1974, outre

la résolution 3236 (XXIX), la résolution 3237 (XXIX) par laquelle l'Assemblée

générale :

"invi te l'Organisat ion de libération de la Palest ine à part iciper aux sessions

et aux travaux de l'Assemblée générale en qualité d'observateur."

Consciente de la responsabilité de l'OLP dans le processus de règlement de la

question de palestine, l'Assemblée générale a également adopté, le

10 novembre 1975, la résolution 3375 (XXX), par laquelle elle demandait notamment

que l'OLP, représentant du peuple palestinien, soit invitée à participer à tous les

efforts, délibérations et conf'rences sur le Moyen-Orient qui ont lieu sous les

auspices des Nations unies, sur un pied d'égalité avec les autres parties, sur la

base de la résolution 3236 (XXIX) précitée qui, par ailleurs:

"reconnaît que le peuple palestinien est une partie principale pour

l'établissement d'une paix juste et durable au Moyen-Orient."

L'OLP, partie principale pour l'établissement d'une paix juste et durable au

Moyen-Orient, ne peut continuer d'être ignorée par les autres parties au conflit.

Plus que jamais, la situation explosive dans la région à l'heure actuelle exige

qu'elle soit présente à New York dans le district administratif des Nations Unies,

pour aider celles-ci à trouver une solution à la situation. Il est donc normal que

tous les pays épris de paix et de dialogue soient émus du fait de la loi adoptée

par le pays hôte, loi qui, si elle est mise en application, empêcherait la Mission

permanente d'observation de l'OLP auprès de notre organisation de maintenir les

locaux devant lui permettre de répondre à l'invitation qui lui a été faite par
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générale en qualité d'observateur. Cette situation anéantirait les efforts

déployés jusque-là par les Nations Unies et l'OLP en vue du règlement du problème

palestinien qui, on ne le rappellera jamais assez, se trouve au centre de la

question du Moyen-Orient.

Le Togo a voté en faveur de la résolution 42/210 B du 17 décembre 1987 de

l'Assemblée générale adoptée du reste presque à l'unanimité, résolution qui a prié

le Secrétaire général des Nat ions Unies de prendre les mesures appropr iées pour

assurer le plein respect de l'Accord de Siège en date du 26 juin 1947. Cette

résolution rappelle notamment celle du 22 novembre 1974, la résolution 3237 (XXIX)

déjà citée, qui considère l'OLP comme invitée des Nations Unies, conformément à

l'Accord de Siège. En tant qu'invitée, l'OLP est couverte par les dispositions des

sections Il, 12 et 13 de cet Accord de Siège qui, entre autres, donnent obligation

au pays hôte de permettre à la Mission d'observation de l'OLP de demeurer aux

Etats-Unis pour s'acquitter de ses fonctions officielles. Le Togo a émis ce vote

positif parce qu'il est un pays de droit, et croit en sa primauté. Il l'a fait

aussi parce qu'il a estimé qu'un principe fondamental du droit international

positif régissant les relations internationales est sur le point d'être bafoué et

qu'il importe de redresser la situation. Il l'a fait également parce qUe l'effet

primerd ial de tout tra ité, à savoir sa force obligatoire envers les Etats qui y

sont parties, est re~is en caUSe. Il importe d'insister sur ce caractère

obligatoire des traités, car, malheureusement, ceux-ci font l'objet de trop

nombreuses violations. Il y a lieu de souligner que de même que les crimes et

délits dans le droit interne des Etats n'abrogent pas la loi pénale, de même les

violations de la parole donnée, dont Se rendent coupables des responsables

politiques, ne peuvent oblitérer la nature sacrée des traités et le principe de

leur force obligatoire. Comme l'écrivait déjà en 1630 le Cardinal de Richelieu

"un grand prince doit plutôt hasarder Sa personne et même les intérêts de son

Etat que de manquer à sa parole."

Guizot, quant à lui, disait :

"C'est l'honneur d'un pays que de tenir sa parole."

Le Togo du général Gnassingbé Eyadema a, pour sa part, toujours veillé au respect

scrupuleux de ses engagements; c'est pourquoi, tout comme il a reconnu à Israël le

droit à l'existence et continue à le faire, il maintient son soutien au droit à
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l'autodétermination du peuple palestinien, y compris le droit à l'indépendance et à

la souveraineté sous la conduite de l'OLP, conformément aux résolutions pertinentes

des Nations unies.

La jur i sprudence, dans son ensemble, consacre ce pr inc ipe de force obligatoire

des traités. Une conséquence pratique essentielle de ce principe est que l'Etat

partie à un traité doit mettre en harmonie sa législation et, dlune façon générale,

son comportement avec le traité qu'il a signé. La Cour permanente d'arbitrage de

La Haye, le 7 septembre 1910, dans l'affaire des Pêcheries de l'Atlantique, affirme

que

"les obligations contrac tuelles doivent être exécutées avec une bonne foi

parfaite, par suite, en excluant le droit de légiférer à volonté sur llobjet

du tra ité. Il
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Le principe de la bonne foi est un impératif qui régit l'ensemble des

relations internationales depuis qu'il a notamment été consacré par le paragraphe 2

de l'Article 2 de la Charte des Nations Unies qui stipule que

"Les Merrbres de l'Organisation, afin d'assurer à tous la jouissance des

droits et avantages résultant de leur qualité de Membre, doivent remplir de

bonne foi les obligations qu'ils ont assumées aux termes de la présente

Chart e."

Il exige positivement fidélité et loyauté aux engagements pris. Ainsi, légiférer à

volonté sur l'objet d' un accord n'est pas un agissement de bonne foi compatible

avec les limitations de ses compétences acceptées au préalable.

C'est ans inquiétude excessive que le Togo a soutenu la résolution 42/210 B.

Ayant pris connaissance de la position du secrétaire d'Etat des Etats-Unis, dont il

est rendu compte aux paragraphes 46 et 49 du rapport du Comité des relations avec

le payshôte (1\/42/26), mon pays avait compris que les Etats-Unis, pays de la

primauté du droit sur toute chose, étaient mus par le respect du principe

fondamental du droit des relations internationales dont je viens de faire état.

Selon cette position, les Etats-Unis sont dans l'obligation de permettre au

personnel de la Mission d'observation de l'OLP d'entrer aux Etats-Unis et d'y

demeurer pour s'acquitter de ses fonctions officielles auprès du siège de l'ONU.

Cependant, nepuis l'adoption de cette résolution, il apparait, selon les

rapports du Secrétaire général publiés sous les cotes A/42/9l5 et A/42/9l5/Add.l,

que la mesure envisagée par le pays hôte a pr i5 force de loi le 22 décembre 1987 et

que, apparemment, rien n'incite à penser qu'il y a un compromis en vue.

Le Togo, dont l'amitié pour les Etats-unis et son peuple n'est plus à

démontrer, perçoit déjà le danger qui guette notre organisation de par cette

nouvelle situation et veut le dire pour le dénoncer. Cette mesure, si elle devient

exécutoire, portera gravement préjudice au rôle de maintien de la paix et de la

sécurité internationales de l'ONU.

Aujourd'hui, parce qu'un invité de notre Organisation ne plaît pour des

considérations de politique intérieur, on fait fi de ses obligations contractuelles

pour l'extirper du Siège, négligeant ainsi l'importance que cet invité revêt, dans

le cadre du dialogue et de la communication que l'ONU entretient dans sa recherche

du règlement pacifique aux conflits.

Demain, rien ne garantit qu'un autre invité ou un Etat ne plaira pas et qu'on

ne demandera pas son expulsion. Ne laissons pas le ver s'introduire dans le



fruit. Détruisons-le avant qu'il n'ait commencé à ronger notre organisation de

l'intérieur.

Dans le processus de recherche de la pai~ au Moyen-Orient, donner à l'OLP

l'impression d'être un paria n'est évidemment pas la bonne voie.

Il s'avère au jour le jour qu'aucune solution du problème palestinien n'est

possible sans la participation de l'OLP. Cette réalité-là, le C~uvernement des

Etats-Unis, qui a décidé de jouer un rôle important dans le processus àe recherche

de la paix au Moyen-Orient, ne peut la contourner. Il ne doit surtout pas donner

l'inpression à l'une des parties qu'il est juge et partie.

Avec l'OLP, au sein de l'ONU, un travail considérable a été fait. Ce travail

a été fait parce que le peuple palestinien dans son ensemble s'est regroupé dans

cette organisation. Il ne fait plus de douteque pour tous les Palestiniens, non

encore regroupés dans un Etat, l'OLP est la seule voie d'expression de leur

nationalisme, de leur foi et de leur avenir. Humilier cette organisation, c'est

humilier le peuple palestinien dans son ensemble. Et cela, nul ne doit.

L'Assemblée générale en a été consciente quand elle adopté les résolutions

3236 (XXIX) et 3237 (XXIX) le 22 novembre 1974, ainsi que la résolution 3375 (XXX)

du 10 novembre 1975, qui, soulignons-le encore une fois, demandait notamment que

l'OLP, représentant du peuple palestinien, soit invitée à participer à tous les

efforts, délibérations et conférences sur le Moyen-Orient qui ont lieu sous les

auspices de l'ONU, sur un pied d'égalité avec les autres parties.

La négation du droit de l'OLP d'être présente à New york, dans le district

administratif de notre Organisation, pose un problème juridique sérieux qui ne doit

pas occulter la question politique de fond sous-jacente. L'heure est venue pout

tout un chacun de mettre en sourdine les consirlérations partisanes de politique

intérieure pour s'atteler à la recherche des voies et moyens pouvant contribuer à

la tenue d'une conférence internationale de paix au Moyen-Orient qui réunirait,

sous les auspices des Nations unies, toutes les parites concernées, y compris, bien

entendu, l'OLP. Voilà l'enjeu auquel nous devons faire face.

Quant au point de droit soulevlé, la délégation togolaise espère, comme cela a

été le cas par le passé pour d'autres situations difficiles, que la sagesse aura

encore une fois droit de cité, convaincue de la conscience aiguë des uns et des

autres qu'une diplomatie honorablement exercée se fonde par essence sur des

concepts de justice et de liberté ainsi que sur une éthique conforme au droit

international. A cet effet, elle invite le gouvernement du pays hôte et le
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secrétaire général de notre organisation à poursuivre leurs efforts en vue d'une

solution acceptable pour tous. Elle demeure persuadée qu'il est encore possible

d'éviter que ce problème ne devienne un différend grave. La position de

l'Administration fédérale dans cette situation nous donne toujours à penser qu'elle

fait du respect des obligations juridiques internationales incombant aux Etats-Unis

un principe sacro-saint.
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M. KAGAMI (Japon) (interprétation de l'anglais) : Monsieur le Président,

étant donné que c'est la première fois que j'ai l'honneur de prendre la parole

devant l'Assemblée générale puisque je viens de rejoinnre mon poste en qualité de

représentant permanent du Japon auprès de l'Organisation des Nations Unies, je

voudrais vous féliciter de la façon remarquable dont vous présidez les

délibérations de cette auguste instance. C'est pour moi, Monsieur le Président, un

privilège que d'avoir la possibilité de travailler avec vous pendant le reste de

votre mandat.

En décembre dernier, le Japon s'est associé à ceux qui ont voté pour la

résolution 42/210 B de l'Assemblée générale, qui a été adoptée pratiquement à

l'unanimité. Dans cette résolution, l'Assemblée générale réitérait sa position,

selon laquelle la Mission permanente d'observation de l'Organisation de libération

de la Palestine auprès de l'Organisation des Nations Unies était couverte par

l'Accord de Siège, et priait le pays hôte, à savoir les Etats-unis, de "respecter

les obligations que lui impose l'Accord relatif au Siège de l'Organisation des

Nations Unies".

Je voudrais m'associer aux orateurs précédents qui ont exprimé leur gratitude

au Secrétaire général pour les efforts qu'il a déployés en vue de régler cette

question. Il est très regrettable, toutefois, que ses entretiens avec de hauts

responsables des Etats-Unis n'aient pas encore abouti à une solution. En

conséquence, nous sommes réunis ici aujourd'hUi, en cette reprise de la

quarante-deuxième session de l'Assemblée générale, pour discuter de cette question.

Dans son rapport du 10 février (A/42/915) et dans l'additif du 25 février

(A/42/9l5/Add.l), le Secrétaire général expose les problèmes juridiques découlant

de la lég islat ion promulguée par les Etats-Unis concernant l' OLP, proh lèmes que

reconnaît également le Département d'Etat des Etats-Unis. Après avoir étudié

attentivement tous les éléments de ce problème, ainsi que le rapport du Secrétaire

général, le Japon considère qu'il s'impose de prier instamment les Etats-Unis une

fois de plus de respecter les obligations que lui impose l'Accord de Siège. Si,

toutefois, les Etats-Unis ne se trouvent pas en mesure de le faire, nous estimons

qu'il faudrait entamer la procédure pour le règlement de~ différends énoncée à la

section 21 de l'Accord de Siège.

POLIr conclure, je voudrais exprimer l'espoir ferme du Japon ne voir cette

question réglée rapidement à la satisfaction de toutes les parties intéressées, de

façon que les arrangements actuels destinés à permettre à la Mission d'observation

de l'OLP de s'acquitter de ses fonctions officielles puissent être maintenus.

-
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M. ADAM (Soudan) (interprétation de l'arabe) : La quarante-deuxième

session ordinaire de l'Assemblée générale reprend ses travaux afin de poursuivre le

débat sur le point 136 de l'ordre du jour relatif au rapport du Comité des

relations avec le pays hôte en réponse à une requête présentée par le Groupe des

Etats arabes, requête appuyée par d'autres groupes régionaux qui représentent la

majorité écrasante des Etats Membres de l'Organisation.

Nous devons vous remercier, Monsieur le Président, d'avoir répondu rapidement

à cette requête de reconvocation de la session. Nous sommes persuadés que vous

ferez tout ce qui est en votre pouvoir pour que cette reprise de session soit

couronnée de succès, d'autant plus que nous connaissons vos qualités de diplomate

éminent et votre objectivité, toutes qualités qui nous assurent du succès de la

quarante-deuxième session.

Le point de l'ordre du jour que nous discutons depuis hier est, de l'avis de

mon pays, une question extrêmement délicate, car il s'agit de l'existence même de

cette organisation. L'Accord de Siège, qui a résisté à l'épreuve du temps pendant

40 ans, se trouve maintenant soumis à un test critique, et nous devons veiller à

assurer la sécurité de l'Organisation, dans laquelle des membres, des observateurs

et des invités ont cherché un refuge.

Le re spect de l'Accord et de ses dispositions par les deux part ies à cet

accord - à savoir le GOuvernement des Etats-Unis, pays hôte, et l'Organisation des

Nations Unies - s'impose, car c'est là la seule façon pour toutes les délégations,

quel que soit leur statut juridique, de s'acquitter de leurs fonctions officielles

d'une façon normale et pratique.

A sa première session, l'Assemblée générale avait souligné la nécessité de

préserver les immunités et privilèges des représentants des Etats Membres, des

observateurs et des invités. De même, l'Accord de Siège, signé en 1947, outre son

caractère juridique international contraignant, cherche également à assurer

l'indépendance et la sécurité de notre organisation. Il vise également à assurer

des relations fondées sur la bonne foi entre le pays hôte, les Nations Unies et les

Etats Merrbres.

Nous connaissons tous le principe ne la prééminence du droit international sur

les législations nationales. Nous avons la preuve que le Gouvernement des

Etats-Unis, qui est le pays hôte, pourrait envisager ~e prendre des mesures à

l'encontre d~ la Mission permanente d'observation de l'OLP auprès de l'Organisation
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des Nations Unies, mesures qui pourraient empêcher: cette mission de s'acquitter de

ses fonctions officielles.

Nous savons tous que la communauté internationale, représentée par l'Assemblée

générale des Nations unies, avait souligné, il y a quelque 13 ans, le droit de

l'OLP à participer aux sessions de l'Assemblée générale ainsi qu'à ses activités.

Aux termes des résolutions 3237 (XXIX) et 3375 (XXX) de l'Assemblée générale, l'OLP

a été invi tée à part iciper à tous les efforts, délibérations et conférences sur le

Moyen-Orient qui ont lieu sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies,

sur un pied d'égalité avec les autres parties. L'émergence de l'Organisation de

libération de la Palestine et sa reconnaissance par la communauté internationale ne

furent pas l'effet d'un incident passager. L'OLP est apparue pour représenter

toute une nation qui a été chassée de ses foyers à la suite de l'agression d'un

ennemi expansionniste, qui a recouru au terrorisme individuel et collectif contre

le peuple palestinien tout au long de la création d'Israël. Cet ennemi poursuit

ses actes de terrorisme aujourd'hui à l'intérieur même des territoires palestiniens

et arabes occupés.

Il tue les femmes et les enfants, détruit tous les moyens de subsistance,

brise les os des adolescents et les enterre même vivants. Ce terrorisme à l'état

pur s'est révélé dans le massacre de Deir Yassin, dans l'invasion du Liban, dans

les massacres horribles de Sabra et de Chatila. Tous ces massacres ont été décidés

et commis par les forces militaires agressives de l'ennemi israélien.

La présence légitime aux Nations Unies de la Mission d'observation de

l'Organisation de lihération de la Palestine découle de résolutions qui reflètent

la volonté de toute la communauté internationale. Cette légimité n'est pas un don

ou une faveur du pays hôte; elle répond en fait à la volonté de la communauté

mondiale telle qu'exprimée dans les résolutions susmentionnées.

. t«
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De plus, les relations juridiques existant entre la mission d'observation de

l'OLP et le pays hôte sont on ne peut plus claires; elles sont régies par les

dispositions de l'Accord de siège qui constitue une obligation internationale

acceptée unilatéralement, à la fois par l'Organisation mondiale et par le pays

hôte, en toute liberté et conformément à toutes les dispositions pertinentes.

A l'instar de tous les instruments internationaux, cet accord prévoit chacune

des mesures devant être prises au cas où un litige apparaîtrait quant à

l'application, à l'interprétation ou à toute autre question couverte par l'Accord.

Cette procédure est-elle celle que nous suivons?

Depuis que l'Assemblée générale a réaffirmé dans sa résolution 42/210 B du

17 décembre 1987 la légitimité de la présence de la mission d'observation de l'OLP

auprès des Nations Unies, tout ce qu'on peut dire de la position adoptée par le

pays hôte, c'est qu'elle est faite de manoeuvres et de manipulations juridiques.

Si la victime aujourd'hui est l'OLP, qui sera la prochaine, demain? Notre présence

à l'Organisation et la possibilité que nous avons d'exercer nos fonctions

officielles de façon normale ne peuvent être garanties si toutes les dispositions

de l'Accord de Siège ne sont pas scrupuleusement et fidèlement respectées. T,es

buts et principes de la Charte des Nations Unies font qu'il est impératif pour

chaque Etat Membre de respecter leurs obligations internationales à tout moment et

en toutes circonstances.

Nous pensons que le litige dont nous sommes les témoins aujourd'hui est avant

tout un désaccord évident entre les deux parties contractantes, à savoir les

Nations Unies et le Gouvernement des Etats-Unis. Le secrétaire général l'a reconnu

dès l'abord et il s'est dûment acquitté de ses fonctions. Nous l'en remercions

vivement. Nous sommes certains que tous les membres de la communauté

internationale l'appuient dans ses efforts.

La crédibilité de l'Organisation et sa capacité à continuer ses travaux

dépendent de la façon dont elle respecte le droit international et du fait qu'elle

ne ménage aucun effort pour se protéger en toutes circonstances.

Et pourtant, la perspective de voir le Gouvernement des Etats-Unis procéder à

la fermeture de la mission d'observation de l'OLP à New York est une menace à la

légitimité internationale à sa Source même. Les conséquences en sont tellement

graves qu'il faut absolument l'éviter.

C'est exactement ce qu'a fait le Secrétaire général quand, dans son rappJrt

A/42/915 du 10 février 1988 et l'additif à celui-ci du 25 février 1988, il nous a
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décrit quelle procédure il avait suivie en application de la section 21 de l'Accord

de Siège. Dans son dernier rapport, le Secrétaire général dit qu'il a été informé

que le Gouvernement des Etats-Unis n'avait toujours pas pris de décision concernant

la mise en application de la législation à la mission d'observation de l'OLP

à New York. c'est ainsi que le temps passe et que nous approchons du 21 mars, date

d'entrée en vigueur de la loi. Les articles parus ces derniers jours dans la

presse américaine vont dans ce sens, même si certains responsables américains

déclarent que la mise en vigueur de la législation pourrait bien être contraire aux

obligations juridiques internationales incombant aux Etats-Unis en vertu de

l'Accord de Siège. Nous espérons que cette position prévaudra et que le litige

pourra être rapidement réglé.

Hier, le Secrétaire généra 1 - garant de l'Accord de Siège - a formu lé à

nouveau l'espoir que le pays hôte réussirait à concilier Sa législation nationale

avec les buts et les principes de l'Accord de Siège et qu'il agirait en vertu de la

section 21 de l'Accord qui définit toutes les mesures et les démarches juridiques à

suivre.

Du haut de cette tribune, nous demandons au Gouvernement des Etats-unis

d'Amérique d'accepter la procédure d'arbitrage et de nommer un arbitre en vertu de

la section 21 de l'Accord de Siège.

En attendant un règlement juridique satisfaisant pour chaque partie, nous

demandons aux Etats-unis de s'abstenir de prendre toute mesure susceptible d'avoir

un effet négatif sur le travail du personnel de la Mission d'observation de l'OLP

à New York ou d'empêcher ce dernier de s'acquitter d'une façon normale de ses

fonctions officielles.

Nous demandons donc à l'Assemblée générale d'adopter une résolution de façon à

ce que la COur internationale de Justice soit saisie du litige et qu'elle rende

rapidement - en raison des limites de temps - un avis consultatif aux termes de

11 article 65 de Son statu t.

Enfin, il convient de souligner que la communauté mondiale a accueilli

l'Organisation de libération de la Palestine en sa qualité de seul représentant

légitime nu peuple palestinien. Les Etats qui ne reconnaissent toujours pas ce fait

voient toutefois en 1iOLP un intermédiaire indispensable et incontournable à toute

solution à la question du Moyen-Orient. Comment pourrions-nous parvenir à une

solution, étant donné que le pays hôte s'efforce d'empêcher l'OLP de s'acquitter de

ses fonctions officielles aux Nations Unies, de jouer le rôle qui lui revient en
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tant que partie à un conflit menaçant la paix et la sécurité mondiales? Nous

espérons que cette anomalie sera rectifiée, renforçant ainsi le droit international

et la stabilité mondiale.

M. SHAH NAWAZ (Pakistan) (interprétation de l'anglais) : Monsieur le

Président, je suis très heureux de m'associer aux collègues qui sont intervenus

avant moi pour se féliciter de votre présence à New York pour présirler la reprise

de la quarante-deuxième session de l'Assemblée générale. Nous nous réjouissons de

l'occasion de bénéficier une fois encore de la vaste expérience et de l'habileté

diplomatique que vous avez mises au service de la quarante-deuxième session,

contribuant ainsi grandement au succès de ses travaux.

La reprise de la session a été décidée pour examiner Un fait inquiétant qui

menace le bon fonctionnement des Nations Unies et qui, s'il n'est pas corrigé,

risque de nuire gravement à leur crédibilité. Ce qui est en jeu, ce n'est pas

seulement une question de principe, mais également le caractère sacro-saint des

obligations juridiques internationales librement contractées il y a plus de 40 ans

par le pays hôte, qui est un membre fondateur des Nations Unies.

Il a été abonrlarnment démontré que la législation promulguée par le Congrès des

Etats-Unis et signée en décembre dernier est en contravention directe de l'Accord

de Siège du 26 juin 1947 et viole le droit de l'Organisation de libération de la

Palestine (OLP) à utiliser les installations de sa mission permanente n'observation

auprès des Nations Unies à New York. Le Département d'Etat lui-même aurait reconnu

que cette loi viole les obligations juridiques internationales contractées par les

Etats-Unis, et demandé que l'application en soit différée en attendant une décision

de la Cour internationale de Justice et d'un tribunal international extraorrlinaire.

Dans la déclaration qu'il a prononcée hier devant l'Assemblée générale, le

Secrétaire général a réitéré la position de fond qu'il a arloptée dans ses contacts

avec le pays hôte. En vertu de la résolution 3237 (XXIX) adoptée le

22 novembre 1974 par l'Assemblée générale, a-t-il dit, l'OLP est l'invité des

Nations Unies et les Etats-Unis ont donc l'obligation, en vertu de l'Accord de

Siège, de permettre au personnel nûment accrédité de l'OLP d'entrer et de demeurer

aux Etats-unis pour s'acquitter de ses fonctions officielles.*

* M. ne Matos proença (Portugal), Vice-Président, assume la présirlence.
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Déclarant que la position qu'il avait prise avait été appuyée par la

résolution 42/210 B de l'Assemblée générale, le Secrétaire général a exprimé

l'espoir que même à présent, il serait encore possible pour le pays hôte de

concilier sa législation nationale et ses obligations internationales, de façon à

assurer l'entier respect de l'esprit et de la lettre de l'Accord de Siège.

Le Secrétaire général a ajouté qu'au cas où le pays hôte appliquerait cette
&

législation, il faudrait qu'il reconnaisse qu'il existe un différenn entre les

Etats-Unis et les Nations Unies, et, en conséquence, qu'il donne son accord au

recours à la procédure pour le règlement des différends prévue à la section 21 de

l'Accord de Siège. Nous appuyons entièrement les vues du Secréta ire généra 1.

Les auteurs de l'Accord de Siège avaient de toute évidence prévu qu'une mesure

unilatérale prise par le pays hôte pourrait affecter les objectifs de l'Accord et

des clauses de sauvegarde ont donc été incluses dans cette éventuali té. Les

sections 11, 12 et 13 de l'Accorà énoncent de façon tout à fait claire les

obligations du pays hôte à l'égard de ceux qui sont invités à participer aux

travaux des Nations Unies. En fait, l'Accord de Sièqe va plus loin et envisage la

possibilité d'une différence d'interprétation ou de litige. La section 21 a)

prévoit nonc une procédure de règlement des différends : un tribunal composé de

trois arbitres, qui prennent une décision définitive sur tout différend concernant

l'interprétation ou l'application de l'Accord que les négociations n'auraient pas

réglé. Et au titre de la section 21 b), le Secrétaire général peut prier

l'Assemblée générale de demander à la Cour internationale de Justice de donner un

avis consultatif sur toute question juridique découlant de telles procédures.

Le Secrétaire général, dans l'exécution des responsabilités qui lui ont été

confiées, a pris des mesures opportunes pour chercher une solution à ce problème.

Ses efforts dans ce contexte sont décrits dans le rapport A/42/915 du

10 février 1988. D'après ce rapport, il est clair que les Nations Unies ont

recherché un accord à l'amiable sur ce problème, mais qu'il n'y a pas eu

d'assurance précise de la part du pays hôte concernant la prolongation des

arrangements existants.

D'après un article paru dans le New York Times du 27 février dernier, le

Ministre de la Justice des Etats-Unis aurait :

"décidé que le Dépar tement de la Just ice doit appliquer la lég islat ion

prévoyant la fermeture de la mission de l 'OLP, malgré les protestations du

Département d'Etat."
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L'article déclare plus loin que le Ministre de la Justice américain

" •.• a conclu qu'en vertu d'un précédent à la Cour Suprême, le Département

était obligé d'appliquer la législation et de fermer la Mission de l'OLP, même

si cela devait violer les tra ités internationaux".

Cette conclusion ne tient pas compte du contenu de la let tre du 5 janvier 1988

.adre ssée au Secrétaire généra 1 par le Représentant perma nent adjoint des Etats-Unis

auprès des Nations unies, dans laquelle l'Ambassadeur déclare catégoriquement

"Il n'est pas exclu que les dispositions de ladite loi empiètent sur les

pouvoirs conférés au Président par la Constitution et, si elles étaient

appliquées, elles seraient contraires aux obligations juridiques

internationales incombant aux Etats-Unis en vertu de l'Accord de Siège conclu

avec l'ONU. Dans ces conditions, l'Administration fédérale a l'intention de

mettre à profit le délai de 90 jours devant s'écouler avant que cette

disposition ne prenne effet, pour engager des consultations avec le Congrès en

vue de régler la question." (A/42/9l5, par. 4)

L'annonce de la décision d'appliquer la loi n'a pas encore eu lieu et d'après

l'article du New York Times, on attend le retour du Secrétaire d'Etat américain de

sa navette au Moyen-Orient. Il est donc encore temps pour revenir sur une décision

qui ne peut que porter atteinte aux intérêts à long terme du pays hôte lui-même.

L'application de la loi qui fermerait les bureaux de l'OLP à New York serait

non seulement une violation de l'Accord de Siège mais serait aussi une décision

incongrue compte tenu de l'initiative actuelle du secrétaire n'Etat qui cherche à

réactiver le processus en vue d'un règlement de paix au Moyen-Orient. Il est clair

que l'objectif de paix au Moyen-Orient ne peut pas être réalisé en fermant les

bureaux à New York de la Mission permanente d'observation de l'Organisation de

libération de la Palestine, seul représentant légitime du peuple palestinien.

Comment la communauté internationale doit-elle réagir devant ces signaux

contradictoires? Comment un processus de paix, que la communauté moncHale est

convenue de poursuivre par la convocation d'une conférence internationale sur le

Moyen-Orient, FlOUS les auspices des Nations Unies, peut-il jamais aboutir si les

représentants du peuple palestinien sont privés de l'accès à l'Organisation

mondiale? C'est cette organisation mondiale qui, lors de la vingt-neuvième session

de l'Assemblée générale - le 22 novembr.e 1974 pour être précis - avait considéré

que:
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"l'Organisation de libération de la Palestine a le droit de participer en tant

qu'observateur aux sessions et aux travaux de toutes les conférences

internationales convoquées sous les auspices d'autres organes de

l'Organisation des Nations Unies." (résolution 3237 (XXIX); par. 3)

Le Secrétaire d'Etat américain~ au début de sa dernière visite au Moyen-Orient, a

demandé à Israël de prendre des déc isions de portée histor ique pour s' ef forcer de

changer le statu quo dans la région qui, a-t-il dit, n'était une option stable pour

aucune des parties. Cette approche sage de la question du Moyen-Orient réflète non

seulement la prise de conscience des tragiques erreurs commises dans le passé, mais

également une véritable vision de ce que pourrait être l'avenir. Précédemment,

toute une nation de Palestiniens a été privée de sa patrie et réduite à l'exil ou

éparpillée dans des camps de réfugiés qui continuent de représenter une nation

fragmentée qui n'a rien perdu de Sa volonté de recouvrer ce qui lui appartient

justement. La réalisation d'une paix durable au Moyen-Orient est inséparable du

rétablissement des droits légitimes du peuple palestinien et de l'exercice de leur

droit inaliénable à l'autodétermination et à un Etat.

Nous connaissons l'obstination dont Israël a fait preuve pour s'opposer à la

volonté de la communauté internationale, contenue dans de nombreuses résolutions du

~onseil de sécurité et de l'Assemblée générale, de rendre justice au peuple

palestinien, qui seule peut ramener une paix durable dans la région. Il est

~aradoxal qu'Israël soit récompensé de son obstination par une représentation à

?art entière aux Nations Unies alors que même le statut d'observateur de l'OLP lui

;erait retiré, supprimant, par la fermeture de ses bureaux à New York, son seul

symbole visible au Siège des Nations Unies.

Le Gouvernement et le peuple du Pakistan se tiennent fermement aux côtés du

~uple de Palestine dans sa lutte courageuse pour réaliser une paix équitable au

~oyen-Orient, fondée sur la reconnaissance de ses droits légitimes, y compris son

lroit inaliénable à l'autodétermination. La paix au Moyen-Orient ne sera pas

~ncouragée par des mesures telles que l'interdiction d'une Mission d'observation de

L'aLP à New Yor k. A ce moment crucial, nous nous associons à ceux qui ont demandé

lnstamment au pays hôte de s'abstenir de toute mesure qui non seulement mettrait en

langer le fonctionnement des Nations Unies mais irait à l'encontre du processus de

Jaix dont on a tellement besoin au Moyen-Orient.
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(interprétation du russe) : La délégation de la RSS de Biélorussie partage

pleinement l'inquiétude des autres participants au débat devant la mesure illégale

prise par le pays hôte à l'égard de la Mission permanente d'observation de

l'Organisation de libération de la Palestine auprès des Nations Unies.

Chacun sait quel est le but de cette mesure, qui a été rendue possible par la

politique menée ces derniers temps par le pays hôte, et dont l'objectif est de

saper les activités des Nations Unies, de paralyser la coopération multilatérale,

de créer toutes sortes d'obstacles aux activités de nombreux représentants et

observateurs accrédités auprès des Nations Unies.

Il n'est pas nécessaire, à notre avis, de procéder à une analyse juridique

complexe de cette situation pour voir ce qui est l'évidence même: le pays hôte

viole des accoràs internationaux qulil a contractés~ il foule aux pieds le principe

fondamental et la pierre angulaire du droit international, pacta sunt servanda 

les traités doivent être respectés.



A/4 2/PV. 10 2
- 56 -

M. Pashkevich (RSS de Biélorussie)

La présence à New York de la Mission permanente d'obser~ation de

l'Organisation de libération de la Palestine (OLP) auprès de l'Organisation des

~ations Unies n'est pas due à la magnanimité des Etats-Unis. Cette mission est

1enue s'installer dans le pays hôte parce qu'elle y a été invitée par la communauté

lnternationale en vertu de la résolution 3237 (XXIX) de l'Assemblée générale,

idoptée le 22 novembre 1974, et cette mission est accréditée non pas auprès du

~uvernement des Etats-Unis mais auprès de l'Organisation des Nations Unies.

Il convient de noter également qu'à sa vingt-neuvième session, l'Assemblée

lénérale a invité l'Organisation de libération de la Palestine (OLP) à participer

lUX sessions et aux travaux de l'Assemblée générale en qualité d'observateur et a

ldopté, le même jour, une résolution Sur la question de Palestine, dans laquelle

ùle fait appel à tous les Etats et organisations internationales pour qu'ils

ddent le peuple palestinien dans sa lutte pour recouvrer ses droi ts, conformément

l la Charte, et pr ie le Secrétaire général d'établir des contacts a~ec

.'Organisation de libération de la Palestine au sujet de toutes les affaires

.ntéressant la question de Palestine. Elle reconnaît par là le rôle important que

.'Organisation de libération de la Palestine joue dans la recherche d'un règlement

luste et global du conflit arabo-israélien et de son problème clef, le problème

lalestinien, conformément à la Charte et aux déc isions prises par l'organisation

les Nat ions Unies.

Il n'est pas difficile de voir également que l' évolut ion actuelle de la

:ituation au Moyen-Orient montre que le problème palestinien est tout à fait

l'actualité. La solution de ce problème et le règlement de la situation explosive

·,dstant dans toute la région passent par la convocation d'une conférence

nternationale à laquelle participeraient les cinq membres permanents du Conseil de

écurité et toutes les parties intéressées, y compris l'OLP, seul représentant

ég i time du peuple palest inien.

La qu~stion que nous examinons aujourd'hui n'est pas nouvelle. Le Comité des

elations avec le pays hôte en a déjà été saisi, de même que la Sixième Commission,

la quarante-deuxième session de l'Assemblée générale, l'année dernière. La

onclusion à laquelle est arrivée la majorité des Etats après avoir dûment examiné

ette question est claire: la mesure prise par le Congrès du pays hôte en vue de

a fermeture de la Mission permanente d'observation de l'Organisation de libération

e la Palest ine ne peut être considérée que conune contra ire aux fondements des

elations internationales et aux obligations internationales contractées par les
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Etats-Unis, en particulier en vertu de l'Accord de siège de 1947 et de la Charte

des Nations Unies.

Dans sa résolution 42/210 B, adopté à la quasi-unanimité, l'Assemblée générale

réaffirme que

"la Mission permanente d'observation de l'Organisation de libération de la

Palestine auprès de l'Organisation des Nations Unies à New York est couverte

par les dispositions de l'Accord entre l'Organisation des Nations Unies et les

Etats-Unis d'Amérique relatif au siège de l'Organisation des Nations Unies et

devrait pouvoir établir et maintenir des locaux et des installations de

fonction adéquates, et que le personnel de la Mission devrait pouvoir entrer

aux Etats-unis et y demeurer pour s' acqu itter de ses fonctions officielles."

De même, la position du Secrétaire général sur cette question est sans

ambiguïté. Il a déclaré en effet que les membres de la mission d'observation de

l'OLP sont, en vertu de la résolution 3237 (XXIX) de l'Assemblée générale, les

hôtes de l'Organisation des Nations Unies, et qu'en tant que tels, ils sont

couverts par les sections Il, 12 et 13 de l'Accord de siège de 1947.

C'est pourquoi le pays hôte est tenu d'autoriser les membres de la Mission

permanente d'observation de l'OLP à entrer aux Etats-Unis et à y séjourner pour

s'acquitter de leurs fonctions officielles au Siège de l'Organisation des

Nations Unies.

Comme on peut le voir d'après les rapports du Secrétaire général A/42/9l5 et

A/42/9l5/Add.l, le pays hôte n'a pas tenu compte de la requête qui lui a été

adressée dans la résolution précitée de respecter les obligations que lui impose

l'Accord à l'égard de l'OLP et n'a rien fait pour régler le problème.

Il est tout à fait naturel que, dans ces circonstances, le Secrétaire général

ait conclu qu'il existe entre l'Organisation des Nations Unies et les Etats-Unis un

différend à propos de l'interprétation et de l'application de l'Accord de Siège et

ait recouru à la procédure de règlement des différends énoncée dans la section 21

de cet instrument.

Etant donné que le pays hôte n'est manifestement pas disposé à régler la

question en recourant à l'arbitrage, la RSS de Biélorussie appuie la proposition

qui a été présentée de demander un avis consultatif de la Cour internationale de

Justice pour savoir ~i le titre X de la loi promulguée par les Etats-unis,

intitLllée Foreign Relations Authorizaticm Act, au titre de!'; exercices 1988 et 1989,
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est conforme aux obligations incombant aux Etats-unis en vertu de la Charte des

Nations Unies et de l'Accord de Siège de 1947.

C'est dans 20 jours que cette mesure prise par le pays hôte doit entrer en

vigueur. Nous demandons au pays hôte de faire preuve de sagesse et de garantir le

respect de ses obligations en vertu des accords juridiques internationaux précités

et de permettre à la Mission permanente d'observation de l'OLP de remplir ses

fonctions dans la ville de New York.

M. LI Luye (Chine) <interprétation du chinois) : Je voudrais tout d'abord

transmettre au Président les remerciements de ma délégation, qui lui est

reconnaissante de présider personnellement cette session de l'Assemblée générale,

qui revêt une importance majeure. Je voudrais aussi exprimer notre gratitude au

Secrétaire général pour le rapport qu'il a établi en ce qui concerne le point dont

nous sommes saisis et qui constitue une introduction très instructive.

L'année dernière, le Congrès des Etats-Unis a adopté une loi visant à empêcher

la Mission permanente d'observation de l'Organisation de libération de la Palestinp.

auprès de l'Organisation des Nations Unies de s'acquitter de ses fonctions

officielles. En réponse, l'Assemblée générale, à sa quarante-deuxième session, a

adopté la résolution 42/210 B à une majorité écrasante de 145 voix contre une, dans

laquelle elle prie le pays hôte de respecter les obligations que lui impose

l'Accord relatif au siège de l'Organisation des Nations Unies et, à cet égard, de

s'abstenir de prendre toute mesure qui empêcherait la Mission permanente

d'observation de l'Organisation de libération de la Palestine aupr.ès de

l'Organisation des Nations Unies de s'acquitter de ses fonctions officielles.
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Il est regrettable, cependant, que la loi mentionnée dans la résolution ait

été signée par le Président des Etats-Unis et doive prendre effet sous peu. Cela

ne peut que susciter la profonde inquiétude de la communauté internationale;

Il est universellement reconnu que les Etats-Unis, en tant que pays hôte,

devraient str ictement respecter les dispositions pertinentes de l'Accord de Siège

conclu avec l'ONU. Les autorités du gouvernement du pays hôte ont clairement

reconnu que si les dispositions de cette loi interne

"étaient appl iquées, elles seraient contra ires aux obligations j ur idiques

internationales .••• en vertu de l'Accord de Siège",

et ont ind iqué qu' elles éta ient prêtes à

"engager des consultations avec le Congrès en vue de régler la question"

(A/42/9l5, par. 4)

avant que la loi ne prenne effet. Toutefois, à ce jour, le pays hôte n'a pas donné

les assurances concrètes appropriées. Pour empêcher que la mesure dont il est

question prenne force de loi et soit appliquée et pour empêcher aussi que le

fonctionnement normal de la mission d'observation de l'OLP ne s'en trouve limité ou

affecté, les Nations Unies, notamment le Secrétaire général, ont déployé de grands

efforts sans pour autant recevoir une réponse positive de la part du pays hôte.

Dans ces circonstances, le groupe arabe a demandé la reprise de la

quarante-deuxième session de l'Assemblée générale pour que celle-ci poursuive

l'examen de la question inscrite à l'ordre du jour sous le titre "Rapport du Comité

des relations avec le pays hôte". Cette demande étant nécessaire et raisonnable,

elle a bien entendu bénéficié de l'appui de la majorité de la communauté

internationale.

L'aLP, en tant que représentant du peuple palest inien, a été invi tée par

l'Assemblée générale à participer en qualité d'observateur aux sessions et aux

travaux de l'Assemblée générale et d'autres organes pertinents. En vertu de

l'Accord de Siège, le pays hôte est tenu, par les obligations qui en découlent,

d'autoriser les membres de la mission d'observation de l'OLP à entrer aux

Etats-Unis et à y séjourner pour s'acquitter de leurs fonctions officielles aux

Nations Unies. Au cours des 10 dernières années ou plus, les droits légitimes de

l'OLP ont été respectés et garantis dans la pratique par le pays hôte. Chacun ici

le sait, mais, dernièrement, les autorités pertinentes des Etats-Unis ont, au

mépris des obligations contraignantes qui leur incombent en vertu du traité

international et des appels lancés dans les résolutions de l'Assemblée générale,
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cherché à se soustraire à leurs obligations découlant du droit international en

adoptant des lois internes pour imposer la fermeture du bureau de la mission de

l'OLP. Une telle décision viole délibérément les obligations découlant d'un traité

international, et s'il n'y est pas mis un terme non seulement eUe entravera le

fonctionnement normal d'une mission auprès des Nations Unies mais elle créera un

dangereux précédent qui constituera une menace fondamentale pour la portée

juridique de l'Accord de Siège. Cette décision est donc inacceptable pour la

communauté internationale.

Je voudrais aussi souligner que l'OLP jouit du plein appui du peuple

palestinien. Elle a établi des relations officielles avec plus de 100 pays et

maintient des bureaux de représentants ou d'observateurs dans plus de 80 pays et

organisations internationales. Elle est universellement reconnue comme le

représentant légitime du peuple palestinien. La voix de l'OLP doit donc recevoir

l'attention qu'elle mérite aux Nations unies. Sans sa participation il ne Sera pas

possible de trouver une solution juste, compléte et durable à la question du

Moyen-Orient.

La délégation chinoise est d'avis que les droits dont jouit l'OLP en vertu de

l'Accord de Siège doivent être respectés; que la participation normale de la

mission de l'OLP aux travaux des Nations Unies doit être garantie; et que les

efforts positifs faits par le Secrétaire général en vue de trouver une solution

appropriée à cette question doivent être appuyés. La délégation chinoise

sympathise sans réserve avec le Groupe arabe et d'autres dans les efforts qu'ils

font et qu'elle appuie pour trouver une solution raisonnable à cette question. En

outre, elle lance un appel énergique aux milieux intéressés des Etats-Unis pour

qu'ils écoutent les vues des diverses délégations, respectent strictement les

obligations qui leur incombent en vertu de l'Accord de siège, coopèrent avec les

Nations Unies dans les efforts qu'elles font pour trouver un moyen adéquat de

régler cette question d'une façon équitable et raisonnable en recourant aux

procédures pertinentes contenues dans l'Accord de Siège pour le règlement rles

différends et, en même temps, en prenant des mesures appropriées en vue d'assurer

le fonctionnement normal de la mission de l'OLP auprès de l'ONU conformément aux

résolutions pertinentes de l'Assemblée générale.

ce
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M. NOWORYTA (Pologne) (interprétation de l'anglais) : La question à

l'examen est une source de profonde inquiétude. Nous sommes confrontés à une

mesure unilatérale dont le but est de fermer l'une des missions des Nations Unies,

qui participe aux travaux de l'Organisation depuis 13 ans.

D'un point de vue juridique, l'affaire est claire. En vertu de la résolution

3237 (XXIX), l'Organisation de libération de la Palestine (OLP) est invitée à

participer, en qualité d'observateur, aux sessions et aux travaux de l'Assemblée

générale et à ceux d'autres conférences internationales convoquées sous ses

auspices ou sous les auspices d'autres organes de l'Organisation des

Nations Unies. Dans la résolution 42/210 B, 145 Etats ont répété catégoriquement

que la mission permanente d'observation de l'OLP auprès des Nations Unies à

New York était couverte par les dispositions de l'Accord de Siège et devait pouvoir

maintenir des bureaux et des installations fonctionnelles nécessaires. Il ne fait

donc aucun doute que les sections Il, 12 et 13 de l'Accord de Siège, conformément à

leur interprétation et à leur application subséquentes, couvrent la mission de

l'OLP comme elles couvrent toute autre mission d'un pays Membre ou toute autre

mission d'observation auprès des Nations Unies. Comme cela a été dit clairement

par le Conseiller juridique:

"l'Accord de Siège était un instrument international ayant force obligatoire

et, de l'avis du Secrétaire général et de l'Assemblée générale, la législation

en question violait les obligations •.. ". (A/42/9l5, par. 7)

Dans ces circonstances, la mesure en question est dirigée non seulement contre

la mission de l'Organisation de libération de la Palestine (OLP), seul représentant

légitime du peuple palestinien, comme cela est clairement reconnu dans les

résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, mais contre l'ensemble des

Nations Unies. Elle ne tient pas compte des engagements contractés et cette

attitude ne peut donc être compatible avec le principe fondamental du droit

international "Pacta sunt servanda", consacré au paragraphe 2 de l'Article 2 de la

Charte des Nations Unies et dans de nombreux autres instruments internationaux.

Manifestement, aucune loi interne ne peut saper un accord international. Je

noterai également que tout récemment et à l'unanimité il a été réaffirmé dans la

Déclaration Sur le renforcement de l'efficacité du principe de non-recours à la

force dans les relations internationales - résolution 42/22 - que les Etats doivent

s'acquitter de bonne foi de leurs obligations internationales.
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Ma délégation a suivi attentivement l'évolution de la question à l'examen.

Nous avons pris note de la déclaration encourageante du secrétaire d'Etat,

M. George Shultz, dans sa lettre du 29 janvier 1987, dans laquelle il disait que

les Etats-Unis :

"avaient l'obligation de permettre au personnel de la Mission permanente

d'observation de l'OLP d'entrer aux Etats-Unis et d'y demeurer pour

s'acquitter de ses fonctions officielles au Siège des Nations Unies."

Cette position a été reprise plusieurs fois par le Département d'Etat, comme il est

indiqué dans le dernier rapport du Secrétaire général (A/42/91S). Je voudrais

également évoquer la déclaration du Conseiller juridique du Département d'Etat,

Abraham D. Sofner, citée dans le New York Times du 12 janvier dernier, et selon

laquelle le mandat du congrès

"montre clairement que le Congrès se moque bien de violer le dro it

international".

En outre, je voudrais rappeler que le représentant des Etats-unis, à la Sixième

Commission, au cours du débat sur le point 136 de l'ordre du jour, a dit que:

liEn tant que pays hôte, les Etats-Unis étaient fiers et conscients de leurs

responsabilités au moment de la fondation de l'Organisation. Les Etats-Unis

ont toujours essayé de trouver la meilleure solut ion possible aux problèmes

que connaissent les missions et, dans la plupart des cas, ont su s'acquitter

de leurs responsabilités."

Pourtant, en dépit de toutes les consultations, de tous les efforts et de

toutes les assurances, la question n'est toujours pas résolue et la date à laquelle

la loi entrera en vigueur approche. Son éventuelle entrée en vigueur affecte le

statut de toute l'Organisation et la question fondamentale du respect du droit

international. On peut voir là une sorte d'escalade dans une série de mesures

inamicales et restrictives qui, malheureusement, ont été appliquées par le pays

hôte à l'égard de certaines missions.

Toute mesure qui risque de rendre plus difficile la solution du conflit du

~oyen-Orient devrait être évitée. Cela est particulièrement important à un moment

~Ù le sentiment de rejet de l'occupation israélienne se manifeste par le

;;oulèvement popula ire du peuple palestinien qui se heurte à une polit ique de

répression brutale. Ainsi, la nécessité impérieuse d'un règlement pacifique de la

~rise du Moyen-Orient est devenue aujourd'hui plus urgente que jamais. La voie

~ppropriée qui mène à une juste solution passe par la convocation d'Une conférence
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internationale avec la participation des membres permanents du Conseil de sécurité

et de toutes les parties concernées, y compris l'Organisation de libération de la

Palestine.

Pour conclure, je tiens à souligner qu'il faut prendre toutes les mesures

nécessaires pour empêcher les répercussions négatives possibles sur la situation

internationale dont l'évolution positive actuelle est dans l'intérêt de tous les

Etats. Il est également indispensable qu'une atmosphère constructive soit créée

aux Nations Unies pour que cette organisation puisse fonctionner de façon efficace

et sans entrave. Pour toutes ces raisons, la Pologne s'associe aux coauteurs des

projets de résolution A/42/L.46 et L.47.

M. SIDDIKY (Bangladesh) (interprétation de l'anglais) : Monsieur, c'est

avec grand plaisir que ma délégation vous voit assumer la vice-présidence et de

hautes fonctions dans la quarante-deuxième session de l'Assemblée générale des

Nations Unies, et elle est confiante que vous apporterez une contribution

importante au succès de nos débats.

Nous sommes réunis ici à la demande du Président ne l'Assemblée générale pour

débattre d'une question cruciale au titre du point 136 de l'ordre du jour qui

découle d'une loi du pays hôte qui pourrait entraîner la fermeture de la mission

d'observation de l'OLP auprès de l'Organisation des Nations Unies. Il est

regrettable que nous nous trouvions ici à discuter d'une question qui n'aurait

jamais dû se poser, compte tenu de l'engagement moral et juridique de tous les

intéressés, et surtout du pays hôte, à l'égard des principes et du fonctionnement

sans heurt des Nations unies.

Dès qu'il a été question au sénat des Etats-Unis du Foreign Relations

Authorization Act au titre des exercices 1988 et 1989, qui a pour but d'interdire,

entre autre, l'établissement ou l'entretien de toute installation de l'OLP aux

Etats-unis, y compris sa mission d'observation à New York, il était clair pour tous

que cela allait à l'encontre des obligations àu pays hôte au titre de l'Accord de

Siège de 1947.

Le Secrétaire d'Etat des Etats-Unis, dans une lettre au Sénat, déclarait dès

le 29 janvier 1987 que le pays hôte était

"dans l'obligation d'autoriser la mission d'observation de l'OLP et son

personnel à entrer et à demeurer aux Etats-Unis pour s'acquitter de leurs

fonctions officielles au Siège de l'Organisation des Nations Unies."

Ce point de vue est partagé par les 145 Membres des Nations Unies qui ont voté pour

la résolution 42/210 B du 17 décembre 1987 de l'Assemblée générale, à l'exception



d'un seul Etat Membre. une telle unanimité Sur l'interprétation d'une disposition

juridique est vraiment sans précédent. Et avec raison. Il aurait été pratiquement

impossible sans cela de donner effet, de donner un contenu ou de modeler les buts

et principes contenus dans la Charte des Nations Unies, notamment ceux qui sont

énoncés au préambule et à l'article premier. La résolution reconnaît également la

pratique millénaire du principe de la représentation et réitère les bases de la

coopération multilatérale dans le monde d'aujourd'hui.

Malheureusement, en dépit àe l'opinion publique mondiale, les vues du

Département d'Etat américain et de la sagesse séculaire, la solennelle obligation

que l'on a contractée envers un instrument juridique principal liant la communauté

internationale et le pays hôte a été renversée par une clause qui a été ajoutée à

une loi d'ouverture de crédits de caractère transitoire.

La disposition clef de l'Accord de Siège, à la section 25 de l'article IX,

prévo it ce qu i sui t

"Le Gouvernement des Etats-Unis assumera en dernier ressort la

responsabilité de l'exécution par les autorités américaines compétentes des

obligat ions qu i leur sont imposées par le présent accord."

(résolution 169 (II) BI

Malheureusement, les choses sont devenues telles que cela n'est plus applicable.
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L'application de la section 21 de l'Accord de Riège concernant le règlement

des différends a été suggérée par le secrétaire général. A moins d'un règlement à

l'amiable, nous pensons que cela ne porterait pas préjudice aux droits des pays

outre que c'est l'unique voie juridique raisonnable qui nous reste dans les

circonstances. Le choix de M. Eduardo Jimenez de Arechaga, ancien Président de la

Cour internationale de Justice et juriste des plus éminents, en tant que l'un des

trois arbitres du Tribunal d'arbitrage que l'on Se propose de constituer en vertu

de la section 21 de l'Accord de Siège, est rassurant et mérite d'être loué par tous

ceux qui respectent le droit international. Nous apprécions beaucoup les efforts

déployés par le Secrétaire général à cet égard.

Le juriste romain Celsus a défini le droit comme étant l'art de ce qui est bon

et juste. Le droit romain, comme tous les autres principaux systèmes juridiques,

accordait une place prépondérante au respect de la parole donnée et de l'intention

exprirrée. Ce principe, qui a jeté les bases mêmes d'une société organisée et

civilisée et qui se traduit par la maxime éternelle de pacta suntservanda - les

traités doivent être honorés -, est aujourd'hui aussi juste et pertinent qu'il

l'était alors et qu'il le sera à l'avenir. La décision que nous prendrons sur

cette question aura des conséquences sans précédent pour l'avenir du droit

international au cas où elle entrerait en conflit avec la législation nationale.

Nous ne pensons pas que quiconque, ici ou ailleurs, au sein d'autres législatures

importantes, puisse supposer un seul instant que la législation nationale puisse ou

doive primer les obligations internationales préalablement contractées, sans qu'on

respecte la procédure prévue. Si tel était le cas, nous serions témoins de

l'apparition d'une nouvelle notion de souveraineté, que n'a pas acceptée la société

internationale, où certaines restrictions seraient prévues, fondées sur cette idée,

pour permettre des rapports harmonieux entre les nations.

Nous sommes tous d'accord pour reconnaî tre que ce qui est en jeu est bien plus

important que le simple maintien de la mission d'observation de l'OLP à New York.

Il s'agit de l'avenir de la diplomatie multilatérale, de la liberté d'expression et

de représentation, voire de l'avenir de cette instance tel qu'envisagé par ses

fondateurs. Plus particulièrement, il s'agit du sort de l'accord de Riège de 1947,

qui définit les droits et les obligations du pays hôte envers l'Organisation, et

notamment le fonctionnement sans entraves de cette grande instance.

Etant donné que je m'occupe depuis 50 ans de questions juridiques, j'ai le

ferme sentiment que l'exigence de l'heure, c'est l'ad~ption de mesures au titre de
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la section 21 de l'Accord de siège. Retarder le cours de la justice revient à la

refuser. Engageons-nous à faire en sorte que tel soit le cas pour l' OLP. Son

peuple est aujourd'hui cruellement aux prises avec les affres d'une occupation

illégale. Les Israéliens ont peut-être enterré certa ins Palest iniens viva nts ma ls

non leurs espoirs. Les Israéliens leur ont peut-être brisé les os 1 pas la

volonté. Israël nie aux Palestiniens le droit à la vie. Ne les imitons pas.

Permettons-leur de faire entendre leur voix, de présenter leurs griefs et

d'exprimer leurs espoirs ici, la plus grande instance législative au monde.

Je suis convaincu du triomphe de cet espoir qu i, en dépit de tous ses

malheurs, inspire le peuple palestinien. Je suis certain qu'on ne leur refusera

pas justice pour toujours. Engageons-nous par conséquent à faire en sorte que les

droits de l'OLP ne soient pas entravés et que leurs revendications soient

présentées dans cette instance.

M. an.SENDWAH (Yémen) (interprétation de l'arabe) Monsieur le Président,

je voudrais, pour commencer, vous remercier d 'avo ir accédé à la demande de reprise

de la présente session et vous dire combien nous sormne s heureux de vous voir

présider à nouveau nos travaux.

Nous voudrions également exprimer notre gratitude au secrétaire général pour

avoir souligné l'importance de la reprise de la session ordinaire en vue d'examiner

la décision du pays hôte de fermer le bureau de la Mission d' observat ion permanente

de 1iOLP auprès de l'Organisation des Nations Unies, après que sa mis sion de bons

offices auprès des Etats-Unis eut abouti à l'impasse.

Je ne saurais manquer d'exprimer également notre reconnaissance aux présidents

des groupes politiques et aux représentants d'Etats amis qui ont approuvé la

demande de reprise de cette session de l'Assemblée générale.

Notre frère, le Président du Groupe arabe, l'Ambassadeur du Bahreïn,

S. E. M. Rarim Ebrahirn Al-Shakar, a exposé, dans le discours qu'il a fait au début

de ces réunions, la position des Etats arabes, laquelle coïnc iiJe avec celle de mon

pays, la République arabe du yémen. Plusieurs des chefs de délégation qui ont pris

la parole avant moi ont eux aussi exposé en détail la quest ion à l'examen et il ne

me reste plus par conséquent qu'à exprimer notre solidarité avec la communauté

internationale face à la violation caractérisée, par le pays hôte, iJe

l'indépendance des Nations Unies et de l'Accord de Siège de 1947.

Après 13 ans, les Etats-unis, pays hôte, prétendent vouloir fermer le bureau

de la Mission d'observation permanente de l 'OLP auprès de l' Orga nisat ion des
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Nations Unies. Les membres se rappelleront sans doute que le Gouvernement

américain, représenté par son Ministère des affaires étrangères, a attiré

l'attention du sénat américain, lorsqu'il a examiné la proposition faite par l'un

des candidats républicains à la présidence des Etats-Unis et visant à fermer le

bureau de l'OLP à New York, organisation accréditée auprès de notre organisation

internationale, ainsi que son bureau d'information à Washington, sur le fait qu'une

telle mesure serait dépourvue de légitimité juridique internationale et irait à

l'encontre de l'Accord de Siège conclu entre les Etats-Unis et l'Organisation des

Nations Unies. Mais de nombreux membres du Congrès américain, connus pour être des

partisans d'Israël, ont fermé les yeux sur la gravité d'une telle décision et ont

adopté cette décision, laquelle, après ratification et signature par le Président

des Etats-Unis, a pris force de loi et que le Ministère de la Justice doit exécuter

dans un délai de 90 jours, c'est-à-dire le 21 mars courant au plus tard.

Face à cet état de choses, nous nous devions de nous réunir pour relever ce

défi grave devant lequel se trouvent les Nations Unies, défi sans précédent. Nous

ne devrions cependant pas nous borner à condamner la décision américaine; nous

devrions plutôt y faire face par tous les moyens dont nous disposons afin d'en

enpêcher l'exécutÏ'on, même si cela devait aboutir au transfert du Siège des

Nations Unies dans un autre endroit du monde où plusieurs seraient heureux de

l' ac eue illir.



Si nOUs ne réagissons pas, cette fois-ci, contre la mesure prise par le pays hôte

et contre sa violat ion de l' intégr i té de l'ONU et des dro its garantis à notre

organisation internationale en vertu de l'Accord de Siège, nous aurons ainsi donné

aux Etats-Unis, un seul parmi les 159 Membres de notre organisation, en dépit du

fait qu'il est une superpuissance et membre permanent du Conseil de sécurité, le

droit de fermer le bureau d'autres missions d'observation ou même celui d'Etats

Membres qu'ils n'approuvent pas et dont ils n'acceptent pas la présence dans cette

ville américaine. Nous ne pouvons savoir quelle sera la prochaine victime.

L'Organisation de libération de la Palestine n'a pas été accréditée auprès des·

Nations Unies en tant que mission d'observation sur décision des Etats-Unis

d'Amérique. Elle l'a été par une résolution adoptée par l'Assemblée générale

en 1974. Par ailleurs, la Mission de l'OLP est accréditée auprès des Nations Unies

et non auprès des Etats-Unis d'Amérique. Par conséquent, n'ayant pas eux-mêmes

conféré cette qualité les Etats-Unis n'ont pas le droit de la retirer. Le Congrès

américain peut légiférer pour son pays, c'est là un droit incontestable. Mais il

ne peut pas, il n'a pas le droit de légiférer pour les Nations Unies qui ne

relèvent pas de sa juridiction. De même le Gouvernement américain n'a pas

compétence pour déterminer si telle ou telle mission peut être membre des

Nations Unies ou observateur auprès de celles-ci, sauf par son vote en sa qualité

de membre mais un seul parmi les 159 Membres des Nations Unies.

L'Organisation des Nations Unies se trouve, aujourd'hui, devant une

alternative: soit garantir l'existence de l'Organisation pour tous les pays du

monde, exprimant ainsi la volonté de la communauté internationale dans son

ensemble, soit devenir l'instrument des seuls Etats-Unis n'Amérique. Accepter que

l'Organisation soit soumise à une telle humiliation et accepter une telle

restriction de son statut indépendant ne pourraient qu'aboutir à l11i faire perdre

toute efficacité et toute crédihi1ité aux yeux des peuples du monde et le respect

qU'ils lui accordent.

Cette position des Etats-Unis n'est l~s nouvelle. Nous savons tous que les

Etats-Unis ont toujours adopté une position hostile à l'égard de l'OLP et ont

toujours été partisans d'Israël. Mais ce qui est vraiment curieux, c'est que les

Etats-Unis continuent d'être hostiles à la direction du peuple palestinien

représentée dans l'OLP même en ce moment alors que, par l'intermédiaire de leur

ministre des affaires étrangères, M. Shultz, ils tentent de jouer le rôle de

médiateur dans le conflit entre, d'une part, les Palestiniens et les Arabes et,
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d'autre part, les Israéliens. Comment les Etats-Unis peuvent-ils jouer ce rôle de

médiateur alors gu'ils ont adopté une position hostile à l'égard d'une partie

principale au conflit, à savoir l'OLP, seul représentant légitime du peuple

pa lest inien héroïque, conune l'ont reconnu des journalistes américa ins impart iaux

qui sont allés récemment dans la région, à la suite du soulèvement populaire qui

s'intensifie jour après jour dans les territoires palestiniens occupés et qui ont

rencontré de nombr.euses personnalités, des intellectuels et des citoyens

pa lest iniens.

En tout état de cause, la menace qui pèse sur l'OLP du fait du Gouvernement

américain, question que nous examinons aujourd'hui, ne doit pas nous détourner des

événements qui se produisent sur la scène palestinienne, à savoir ce soulèvement

dans lequel des jeunes, des enfants, des femmes et des vieillards martyrs tombent

tOLlS les jours sous les balles ou les coups de matraque des forces d'occupation

israéliennes barbares. Tout comme nous degons sauver le bureau de l'OLP à

New Yor k, nous devons mettre un terme aux souffrances infl igées au peuple

palestinien dont la moitié vit dans des camps ou dans l'exil, ainsi qu'aux meurtres

et aux massacres quotidiens qui sont une honte pour toute l'humanité et notre

époque.

Après avoir vu sur les écrans de la télévision américaine les événements qui

se produisent dans la région, après avoir vu les crimes perpétrés par les

dirigeants israéliens et leur armée barbare, et après avoir entendu les

déclarations d'Yshak Rabin et d'autres dirigeantR israéliens, nouS devons nouS

demander quelle est la partie qui se livre au terrorisme. Est-ce que ce sont les

Palestiniens qui n'ont d'autres armes que des pierres, ou bien les Israéliens qui

possédent les armes américaines les plus sophistiquées. La réponse est claire,

sauf bien entendu pour celui gui croit pouvoir masquer la lumière du jour

uniquement de la main.

Je voudrais dire, en conclusion, que nous devons tous être solidaires face à

l'agression américaine lancée contre l'indépendance des Nations Unies et contre

leurs droits consacrés dans l'Accord de Siège, et face à la brutalité israélienne

qui s'exerce contre le peuple palestinien qui résiste toujours en dépit des

meurtres, des expulsions, c'les arrestations, des souffrances et de toutes les formes

d'injustice dont il fait l'objet.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Conformément à la

résolution 477 (V) du 1er novembre 1950, je donne maintenant la parole à

l'Observateur de la Ligue des Etats arabes auprès t'les Nations Unies.
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me soit permis tout d'abord de dire que la Ligue des Etats arabes se félicite de la

réponse rapide qu i a été donné à la demande de reconvocation de la

quarante-deuxième session pour traiter une question ayant des conséquences

juridiques et politiques majeures. Nous avons entendu, en cette assemblée, des

appels p:>ur que l'on évite ce que l'on décrit comme la "politisation" du débat

ac tue 1.

Bien que ces appels soient compréhensibles, les origines politiques de cette

question juridique ne sauraient être ignorées ni passées sous silence.

Les obligations du pays hôte ont été énoncées bien clairement et de façon

détaillée. T~a législation adoptée par le Congrès en vue de fermer la Mission de

l'OLP constitue un précédent des plus dangereux de même qu'une ingérence

préjudiciable à la conduite des affaires des Nations Unies et menace l'intégrité et

l'indépendance de l'Organisation. c'est pourquoi il y a une quasi-unanimité en

faveur de la position du secrétaire général et c'est pourquoi nous apprécions à

leur juste valeur les efforts qu'il déploie pour protéger le statut de la Mission

de l'aLPe Nous souscrivons à la position du Secrétaire général qui a évoqué la

section 21 de l'Accord de Siège et nous sommes d'avis que la Mission de l'OLP est

couverte par les sections Il, 12 et 13 de cet accord. La conclusion du secrétaire

général selon laquelle les efforts qu'il a déployés pour persuader les Etats-Unis

de respecter leurs obligations juridiques se sont révélés vains, est une accus~tion

grave qui a incité l'Assemblée générale à reprendre sa quarante-deuxième session.
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Hier encore, le Secrétaire général, dans le style ferme mais élégant qui lui

est caractéristique, lançait un appel au pays hôte, espérant qu'il pourrait :

"concilier sa législation interne avec ses obligations internationales •.• "

(A/4 2/PV•10 0 , p. 31) •

Dans le cas contraire, et compte tenu des idiosyncrasies typiques des rapports

particuliers qui unissent les Etats-Unis et Israël, il demandait au Gouvernement

américain d'utiliser le mécanisme de règlement des différends, et notamment

d'accepter l'issue d'un éventuel arbi trage.

Lorsque l'on débat de cette question - il serait peut-être plus exact de

parler en l'occurrence de délibérations - il Y a certains éléments qui, à notre

avis, noivent être précisés.

Premièrement, il ne s'agit pas ici d'une question opposant l'OLP aux

Etats-Unis. De même ne s'agit-il pas d'une question opposant Arabes et

Américains? C'est une question qui oppose les Nations Unies aux Etats-Unis. Notre

rôle collectif, à nous Arabes, est d'épauler les efforts du secrétaire général pour

maintenir la légalité internationale et renforcer la détermination de préserver la

dignité, la crédibilité et le rôle de l'Organisation.

Deuxièmement, l'OLP est reconnue comme le seul représentant légitime du peuple

palestinien par un nombre beaucoup plus grand de pays que le nombre de ceux qui

reconnaissent Israël. Par conséquent, empêcher la voix de ce peuple d'être

entendue, sa présence d'être ressentie, sa politique d'être discutée, pesée et

conprise revient à priver les Nations Unies du bénéfice d'une authentique

contribution à leur rôle et à leurs fonctions dans l'instauration d'une paix juste

et complète au Moyen-Orient. L'ONU ne saurait tolérer que son universalité soit

compromise, son intégrité contestée et ses débats amputés. Sur cette question, les

Nations Unies ne peuvent se permettre un précédent qui affaiblirait leur

crédibilité et leur efficacité.

Tous les Etats Membres de l'Organisation sont conscients des dangers qui

risquent de saper l'autorité morale et fonctionnelle des Nations Unies si l'on ne

s'attaque pas à cette loi de front et si celle-ci n'est pas abrogée d'une façon ou

d'une autre, surtout dans la mesure Où elle s'appliquerait à la mission de l'OLP

auprès des Nations Unies. De pays hôte doit être davantage respectueux de la

nécessité d'isoler l'Organisation àes Nations Unies des accès de fièvr.e législative

qui affectent la responsabilité des Etats-Unis ainsi que leurs obligations

juridiques en tant que pays hôte de l'Organisation des Nations Unies.



, !!'!"!'i'---~-_-..,,-----------------------------
JF-S/lO A/42/PV.102

- 82 -

M. Maksoud

J'irai jusqu'à dire qu'un grand nombre de personnes au sein du Gouvernement

amér icain ne partagent pas nécessairement le consensus régnant et sont ind ignées àe

ne pouvoir faire obstacle à l'assaut d'une loi qui ne peut être qu'embarrassante

pour les Etats-Unis, voire nuisible pour ce pays qui, constamment, proclame sa

conviction dans la pr imauté àu droit et son attachement à celui-ci.

Quant aux aspects de jurisprudence de cette affaire, on en a déjà parlé et,

comme je l'ai dit, tout le monde est convaincu de la nécessité de reconfirmer et de

renforcer le princ ipe de la pr imauté des obligations conventionnelles sur des

amendements passagers à usage multiple du Congrès, qui violent le Traité. Cette

assemblée se doit d'adopter les mesures qui s'iJl'q;>osent pour protéger son

fonctionnement et son accès à tous ceux qu'elle a invités et à tous ceux dont elle

juge la présence nécessaire pour assumer sans entrave ses responsabilités.

Peut-être qu'un rappel synoptique de 1 'histoire de la loi par laquelle on

efforce de fermer la Mission permanente d'observation de l'Organisation de

libération de la Palestine auprès des Nations Unies jettera quelque lumière sur

l'origine de cette question. De cette façon, les rapports futurs avec le pays hôte

ne seront pas plongés dans une crise non provoquée, inutile et nuisible. \
\

L'histoire de cette législation commence par l'ordre du jour de l'AIPAC

- lobby officiel d' Israël au congrès des Etats-Unis - qui a déclaré lors de \,son

congrès d'avril 1987 que son premier objectif était d'obtenir la fermeture dù.

bureau de l'OLP aux Etats-Unis et de la Mission d'observation de l'OLP auprès des

Nations Unies. Ecoutons le raisonnement de l'AIPAC

"L'OLP ou ses représentants n'ont pas leur place à la table de

négociation. L'AIPAC s'oppose à des négociations entre les Etats-Unis et les

parties arabes dont l'objectif est - l'OLP le reconnaît elle-même - d'obtenir

la reconnaissance de l'OLP par les Etats-Unis. La diplomatie américaine

devrait faire porter ses efforts sur la façon de contourner l'OLP et ne pas

essayer de faire rentrer l'OLP terroriste dans la salle de négociation par la

petite porte. L'AIPAC estime que les principes suivants doivent être

appl iqués par les Etats-Unis dans leur quête de la paix :

premièrement, il doit y avoir des négociations directes entre Israël et

Ses voisins arabes aboutissant à des traités de paix.

Deuxièmement, le rôle des Etats-unis devrait être de faciliter des

négociations directes plutôt que de participer aux négociations.
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Troisièmement, l'OLP ne doit pas participer aux négociations. En

revanche, les Etats-Unis devra ient encourager la part icipation de

représentants palestiniens autres ayant un esprit constructif.

Quatrièmement, un Etat palestinien indépendant en Judée, en Samarie et à

Gaza est inacceptable.

Cinquièmement, une conférence internationale est une enceinte

inappropriée pour des négociations."

Ensuite, sous la rubr ique "ter rorisme internat ional" l'AIPAC ajoute :

"L'OLP est la principale organisation terroriste. Les moyens juridiques

pour lutter contre l'OLP comprennent la fermeture des bureaux de l'OLP à

Washington et à New York, l'interdiction faite à l'OLP d'accéder aux

Nations Unies à New York, l'arrêt du financement des activités de l'OLP aux

Nations unies, la convocation d'un jury chargé d'une enquête sur l'OLP .•• "

Ensuite, l'AIPAC dit qu':

"il appelle à des mesures vigoureuses contre les activités criminelles de l'OLP

dans ce pays et dans le monde entier."

Telle était le programme et le raisonnement des Israéliens expliquant le désir

du Congrès de s'aligner sur les directives de l'AIPAC. De ce fait, certains

candidats aux élections présidentielles, notamment les sénateurs Dole, Simon et

Jack Kemp, outre le sénateur Grassley et d'autres, se sont ralliés à cette

législation dans l'espoir de mettre l'AIPAC de leur côté, notamment dans l'espoir

d'obtenir son approbation, son appui et des contributions financières à leur

campagne. Pas un seul d'entre eux n'a hésité un moment à entendre les arguments du

gouvernement; pas un seul n'a voulu examiner les questions juridiques aussi bien

que diplomatiques; pas un seul n'a essayé de se renseigner sur les éventuelles

conséquences; pas un seul n'a eu la décence de se renseigner sur la véracité des

allégations de l'AIPAC. Des articles de fond dans le Los Angeles Times, le

Minneapolis Tribune, le Boston Globe, le Christian Science Monitor, le New york

~ et même le New Republic et bien d'autres dans les diverses régions des

Etats-unis ont élevé de vives objections à cette législation insensée. Certains

ont même été jusqu'à s'interroger sur l'influence excessive que le lobby officiel

israélien exerce sur le Congrès. Beaucoup de juristes et de défenseurs des droits

<'le l' homne se sont vér i tablement inqu iétés de la violat ion du premier amendement à

la Constitution des Etats-Unis. Beaucoup également se sont alarmés du danger
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qu'une telle législation pourrait recéler pour la politique, les intérêts et

l'image des Etats-Unis à l' étra nger et au Moyen-Orient.

Alors que l'amendement Grassley était annexé au projet de loi pour l'ouverture

des crédits du Département d'Etat, le Conseil des ambassadeurs à Washington s'est

réuni avec le secrétaire d'Etat adjoint. Les ambassadeurs arabes chargés de

promouvoir les relations entre les Etats-Unis et les pays arabes ont exhorté le

gouvernement à dissuader le Congrès d'adopter cet amendement

irrprudent. Par la suite, le Gouvernement américain a cru avoir trouvé un

"compromis" avec le congrès. Soudain, alors que le Conseil des ambassadeurs arabes

rencontrait de nouveau le Département d'Etat le 18 décembre 1987, il était informé

qu'une décision avait été prise tendant à élever le Bureau d'information de la

Palestine au rang de mission étrangère. Puis le Secrétaire d'Etat décidait le même

jour de le fermer!

Les ambassadeurs et représentants arabes préoccupés apprirent plus tard que

cette décision stupéfiante avait été prise, pour citer un responsable : "afin de

calmer les esprits" et "pour protéger la mission d'observation de l'OLP auprès des

Nations Unies". L'Exécutif a pensé qu'en sacrifiant l'OLP à Washington il

sauverait le traité qui le lie aux Nations Unies.

L'ACLU - American Civil Liberties union - conformément à sa noble tradition, a

assumé ses responsabilités juridiques pour restaurer les dro its const itut ionne ts de

l'OLP à Washington et c'est maintenant la COur d'appel des Etats-unis à Washington

qui est saisie du dossier.

Mais le Gouvernement américain est tombé dans le plege. Il a sous-estimé

l'emprise de l'AIPAC et du lobby israélien sur une majorité de membres du Congrès.

Les auteurs de l'amendement Gra sseley ont leur ré le gouvernement et ont insisté

pour que soient réalisés les objectifs de l'AIPAC, c'est-à-dire la fermeture des

bureaux de l'OLP à Washington et de la mission d'observation de l'OLP auprès des

Nations Unies.

De nouveaux efforts diplomatiques ont été déployés. Des responsables du

gouvernement se sont montrés sensibles mais se sont également relevés d'une

i npuissance étonnante face à l' ind ifférence intransigeante et persistante du

Congrès à l'égard d'accords et de preuves juridiques, politiques et nationaux.
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Pendant des jours et des jours, de nombreuses options ont été présentées afin

d'éviter d'embarrasser les Etats-unis sur le plan international.

Nous pensons que le Président des Etats-Unis a la prérogative d'interdire

l'application d'une loi injuste lorsqu'elle viole les obligations des Etats-Unis

découlant de traités, comme c'est le cas actuellement. Nous sommes fort surpris de

voie la répugnance de la Maison Blanche à exercer cette prérogative

constitutionnelle. Tl est tout à fait regrettable que sur cette question

fondamentale l'autorité juridique ne soit pas assortie d'une volonté politique

cor re spondante.

C'est pourquoi la quarante-deuxième session de l'Assemblée générale a repris.

Tl faut absolument qu'avant que cette loi devienne applicable, le

21 mars 1988, le Secrétaire général redouble d'efforts pour assurer que toutes les

mesures seront prises pour protéger la Mission permanente d'observation de l'OLP et

protéger ainsi les Nations unies, Organisation dont il est le principal garant.

Même à cette date tardive, je voudrais lancer un appel au pays hôte au nom de

la Ligue des Etats arabes pour qu' il reconsidère sa position, réaffirme la primauté

des obligations découlant de traités et traite cette loi, qui viole l'honneur que

la communauté internationale lui a fait de le choisir comme pays hôte des

Nations Unies, comme une aberration et une interruption grossière de ses

responsabilités historiques auprès des Nations Unies.

Dans la période intervenue entre l'adoption de cette législation inspirée par

l'AIPAC et l'examen de cette question devant l'Assemblée générale lors de sa

reprise, le soulèvement palestinien a commencé dans les territoires occupés. La

brutalité des mesures de répression prises contre la population civile n'est que

l'expression physique du terrorisme intellectuel et politique qui a précédé

l'adoption de l'amendement Grassley. De nombreuses attitudes et perceptions se

modifient du fait de ce noble soulèvement et nous espérons donc qu'au sein du

Congrès un groupe pourvu de consc ience se fera entendr.e pour abroger cette loi et

que le Gouvernement américain comprendra - notamment à la suite de la vi~ite

récente de Shultz dans la région - que la reconnaissance de l'OLP, non seulement

comme seul représentant légitime du peuple palestinien mais comme cadre de la

nation palestinienne, est la voie qui permettra aux Etats-Unis de contribuer à

l'instauration d'une paix authentique, juste et durable.
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Alors que les médias deviennent plus objectifs dans leurs reportages des

événements qui ont lieu dans les territoires occupés et que l'indignation de

millions de personnes s'exprime librement aux Etats-Unis, le coût politique d'une

politique rationnelle claire n'est plus aussi élevé que le laissera ient penser les

sondages politiques actuels. Au contraire, on s'aperçoit de plus en plus que le

peLJPle américain, fidèle à sa tradition caractéristique de fair play, est disposé,

voire dés ireux, d'entendre impartialement la cause palestinienne. Les

Nations Unies le font depuis 1974. Les Etats-Unis, en dépit de la campagne

électorale, peuvent le faire en 1988. L'Assemblée générale doit aider le peuple

américain dans ce processus. Je suis sûr que cela peut être fait. Il faut que

cela se fasse.

La séance est levée à 13 h· 15 •




